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lntrodu~tion : 

Depuis la création des états modernes où h:· droit de punir est fondé sur la fiction arbitrale qui 

entraîne la responsabilité des auteurs de forl.ait. la notion de responsabilité n ·a cessé d'être 

débattu,.: : elle connaît cependant aujourd'hui un regam d'actualité dans une société où suite 

au déc lm de r état providence. les ind1.vidu5: sont engagés à se sentir de plus en plus acteurs et 

dés lor~; responsables de leur destin. Le dr.1it civil n'..!·chappe pas à cette évolution. 

La responsabilité civile est un concept juridique apparu depuis fort longtemps .En effet la 

respon~:abilité délictuelle. ou. également ::,ppelé responsabilité extra contractuelle ou quasi 

délictudle. est avec la responsabilité contractuelle. une des parties de cette responsabilité 

civile. La différence entre délit et quasi-cklit ne comporte pas une importance pratique car 

leur ré:~ime juridique reste identique. CelL: différence vient du fait générateur de la 

responsabilité. 

Dans le délit. n existe un fait une action positive appdée faute. Tandis que dans Je quasi­

délit. il n· existe qu'une abstention: négl1pence et imprudence. 

En outre le délit civil qui n'entraine qu'une respon:,abilité civile. donc une réparation en 

domntages- intérêts doit être distingué :11·ec Je délit pénal qut trouve son fondement dans une 

infraction à la loi. notamment dans le coüe pénaL ct qui est sanctionné par une peine. 

Toutd~1is ces deux délits peuvent f~tire h·)n ménage: ainsi lorsqu'une personne commet une 

infraction qui cause un dommage à autrui (coups t:t blessure par exemple). elle engage à la 

fois sa responsabilité pénale et sa respon~~abilité ci\1le. 

Dam cette hypothèse. la victime peul ct~mander n.~paration de son dommage (responsabilité 

civild au juge pénal qui statue sur la responsabiliLé pénale de l'auteur de l'infraction ou au 

juge civil. Un adage juridique rappelle L;Ue « le criminel tient le civil en l'état». ce qui 

signifie que le juge civil doit surseoir à '>latuer tant que le juge pénal ne s'est pas prononcé 

défillit.ivement. 

Sous réserve de ces précisions. la respo1·1sabilité civile est de façon générale. engagée soit en 

raison de lïnexécution d'un contrat. Sll!l: en raison d·un acte volontaire ou non. entraînant 

pour la personne qui est fautive mt qLÜ .;:st légalement fautive. l'obligation de réparer le 
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dommage: qui a été subi par une ou plusieurs autres 1• ,\v1ais la responsabilité de 1 "inexécution 

du contrat ne tàisant pas partie de notre éttiC 11,,;_ on peut retenir end" autres termes que C" est 

!"obligation de réparation mise à la ch1uge l11 une per5Œl.ne pour le dommage subi par autrui. 

Sans aucune manifestation de volonté une r~ersonne se retrouve engager vis à vis d"une autre 

par !1;: sl·t!l tàit de la loi. Cest ce qu"on appdle une obligation légale. 

Cept~ndant il existe trois régimes de n~spo l:'abilité: 

, La responsabilité du tàit personne 11 qui est une responsabilité dans laquelle le tàit 

générateur est le fait personnd d~:: ' auteur d1.1 dommage. 

, La responsabilité du fait d"autrui :~ui est une responsabilité non pas de son fait 

personnel mais celui des personne'; dont on doit répondre. notamment les parents du 

fait de leurs enfànts. celle de:; mai1res et artisanats du fait des qui leur ont été confiées 

~.~n vue de leur formation professiunnelle pendant le temps où ils sont sous leur 

survei Il ance. 

, La responsabilité du fait des cho.·,cs en vert .1 de laquelle toute personne est 

responsable du dommage causé p.Jr le fait de !"animal ou de la chose dont elle a la 

maîtrise 

Tout.:·fois en ce concerne cette dern:.ère tT·sponsabiltill~ principalement et plus particulièrement 

celle du fàit des véhicules terrestres à m:Yteur (ce qui fàit !"objet de notre étude). elle a été 

prise en considération depuis fort longtcrnps. mais sous un autre régime. Au 18c siècle. les 

chost:s n "étai1;:nt pas particulièrement dangereuses : le développement du machinisme dans un 

prenüer temps et celui de la circulation ~~tt particulier automobile ensuite. allaient poser 

différemment la question de la respons;;,bilité du bit des choses : 

Ces1 ainsi que la jurisprudence a dû pal 1
1 er la car~.~ncc du code civil français en se fondant sur 

\"al i(na J'~r de J" article 13 84 dont iJ est jX rmi S de penser qu Ïl était dans J" esprit des rédacteurs 

du Cl)de une liaison entre la responsabi 1 i1é person1elle d"une part. et d"autre part la 

responsabilité du tàit des choses. 

Ce~;t pour dire que le droit des accidents de la circulation n"était qu·une construction 

j ur[sprudentie lie. 

L "évolution de la doctrine et de lajuri:·.prudence allait dans le sens d"une meilleure prise en 

charge des victimes. 

1 
Dictionnaire du droit privé de Serge Braudo. conseiller honoraire à la cour d'appel de Versailles 
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Une loi. fut promulguée le 05 juillet 1985 5.ous l'impulsion de Monsieur Badinter. Garde des 

sceaux français d'alors. Cette loi tend à<< laméliionuion des victimes d'accidents ela 

circulation et à r amélioration des pmcédures d ïndemnisation » .cette loi décidait aussi une 

coHectivisation du risque. 

S ïnspirant dans une très large mesure du (:ode c:ivi!t français. le code de r obligation civile et 

commerciale (C.O.C.C) sénégalais dégag~:~ avec f(Hce la responsabilité pour toute personne 

qui aurait causé un dommage a en c~s terrnes << Celui qui. par sa faute cause un dommage à 

autrui est tenu de le réparer» art 118 du C .O.C.C 2 

Cette disposition constitue le droit commun de la responsabilité qui est fondé sur lïdée de 

faute qui aurait été commise par la victime .Outre ct~tte responsabilité de droit commun. le 

C.O.C.C regroupe les règles contenues dans le cadre des régimes particuliers notamment la 

respcmsabilité du fait des choses et des attimaux el celle du fait d'autrui. Ces deux sources de 

responsabilité ont en outre un poim comrnun avec celle de droit commun: ils ne s'appliquent 

pas aux dommages survenus entre contractants du chef de 1 'inexécution ou de la mauvaise 

exécution de leurs engagements. 

Cest ensuite un texte qui améliore la situation des victimes d'accident de la circulation. 

amé',ioration par rapport au droit comnn.m de la n:sponsabilité de l'art.l37 du COCC. En 

effet. désormais de telles victimes ont dtroit à une indemnisation quasi automatique. 

indemnisation qui ne peut être paralys(:, .. : par les causes d'atténuation ou d'exonération 

classiques tels que la force majeure. le 1'ait chm tiers ou la faute de la victime. Cest 

J'assurance qui va supporter 1 ïndemn;t~.ation parce que tous les véhicules doivent être 

obligatoirement assurés. Et l'assurance qui doit indemniser ne peut pas invoquer aucun moyen 

de défense. même pas la faute de la vicilime sauf s1 cette victime a intentionnellement 

recherché son dommage. Donc seule le. faute intt.:ntionnelle de la victime est d nature 

Il 'indemnisation que devait payer r asswance. 

Il faut donc: convenir que par rapport aLL droit commun il ya là. sur ce point. une profonde 

amélioration. Cette amélioration se manifeste même lorsque le conducteur du véhicule n'était 

pa:- habilité. soit parce qu ·il n ·av ait pa'· son permis de conduire. ou encore parce qu ïl 

s·agissait d'une conduite à lïnsu de son propriétaire. Dans toutes ces hypothèses. l'assurance 

est tenue à payer. Et sïl arrivait par extraordinaire que le véhicule ne soit pas assuré ou que 

2 
Loi no63-62 du lüjuiilet 1963 relative aux rÈ·gles générille5, du droit des obligations 
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ron nt puisse identiî1er le conducteur qui pris 'la fuite. même dans ce cas la victime va être 

indemnisée par un organisme que !"on app~.~lle le Fond de Garantie de !"automobile. 

Il s"y •\ioute que le régime mis en place rompt avec la lenteur de la procédure judicaire parce 

que la compagnie d"assurance appeke à payer est knue de faire dïndemnisation dans d"un(1) 

an. et ~ïl ya urgence avant que les partie~ ne s·entendent sur cette atTre. une provision peut 

être allouée à la victime. Le juge ne peut :!tre saisi .:(u·au-delà du délai d"un ( 1) an lorsque les 

pm1ie:s ne se sont pas entendues sur l"otln.· qui a étt.? faite. Il ya donc une certaine célérité dans 

la procédure extrajudiciaire dïndenmisat:ton. 

Mani l'estement ces dispositions du code 1 'ima amé·l iorent la situation des victimes dés 

!"instant que leur dommage a été causé par un véhi.cule terrestre à moteur. 

En droit français. dés !"instant qu"un véhi.cule a étt.~ impliqué dans la réalisation du dommage. 

la victime a droit à réparation. 

Il faut cependant relativiser parce que le code Cima comporte un inconvénient : c "est que 

lïnd,~mnisation quïl attribue est une ind:::mnisation fortàitaire. Cest ce qu"on appelle le 

syskme de la barémisation qui constitue un recul par rapport au droit commun de la 

responsabilité où il existe le principe de la réparauon intégrale du dommage. Mais ce recul ne 

rem •. :t en cause tous les avantages véhicu.lés quam aux dispositions du code Cima relatives au 

sort de la victime. 

Rompant avec la logique traditionnelle du droit cie la responsabilité. le code Cima met en 

place. dans le domaine des accidents ck circulati,)n .. un systeme de réparation. 

C"est pourquoi nous allons examiner d'abord la responsabilité en matière d"accident de la 

circulation (Première Partie) avant d\:tuclier !"indemnisation des victimes qui en découle 

(Deuxième Partie) 
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Première Partie : La responsahiHté en matière d'accident de la circulation 

Pour que la responsabilité soit retenue en cas de sitnistre automobile il faut la cumulation de 

certain~.~s conditions (Chapitre 1). Toutet'ul.s le présumé responsable peut invoquer un certain 

nombre de moyens pour se tirer d"af:.'airt.:: (Chapitn· 2). 

Chap1itre 1 : Les conditions de la respon.sabilité tn matièn~ d'accident de la circulation 

Pour que la responsabilité soit retenue. il1'aut quïl ait un accident de la circulation (section 1) 

dans lequel est impliqué un véhicule ten\~~tre à mo1.eur ayant entraîné une victime (section 2) 

Sectio.!!..l.:. L'accident de la circulatioll'l 

Pour qu'on parle d'accident de la circulation. il faut sa survenance effective (paragraphe 1) et 

ayant comme conséquence un dommage causé à autrui (paragraphe2) 

Para:~aphe !.;_ La survenance d'un :iu::ddent d1i~ la circulation 

Afin de mieux appréhender les conséquelllces juridiques attachées aux accidents de la 

circulation. il convient d'élucider cette nution (A). avant de voir une autre variété d'accident 

notarnment la collision (B) 

.A) La notion d'accident de la circulation : 

I: accident du latin accidens. qui ar ri. ve fortuitement. désigne un évènement imprévu. 

L ·aléa caractérise donc l'accident. s,,:Jon le code Cima, tout accident (y compris 1 'incendie 

c•u l'explosion survenant dans les lk:ux où la présence d~:: véhicule est prévue) causé par 

un véhicule terrestre à moteur ainsi que ses remorques et semi remorques (automobile. 

deux roues. autocar. tracteur. .. ) qu'il soit ou non en mouvement. est assimilé à un accident 

de la circulation (art. 203 du c·)de C>m1a) 

En ce concerne la circulation. la jurisprudence notamment française à une conception large 

de la notion. Peu importe que le véhicule soit en stationnement ou en mouvement. De même. 

la notion de: circulation ne doit pas ètn: à la s~::uk circulation routière. Ainsi. est considéré 

comme en circulation le véhicule en swtionnem,:nt. C'est notamment le cas lorsqu'un 

véhicule mal garé se retrouve impliqué dans un accident de la circulation en obligeant le 

piéton à le contourner et ainsi se ;itué '.:n pleine chaussée. Dans ce cas le conducteur est le 

fautif du seul fait quïl n'ait pas agit en bon pèn.:· de famille. 
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On parle d'accident de la circulation indis1inctemem quïl s·ag11sse de moto. d'automobile ou 

encore de tracteur, 1 ïmportant consiste dans la possibilité pour ces engins de se déplacer sur 

le sol ct d'avoir un moteur. 

L'accident de la circulation doit être involontaire. Tout fait intentionnel est donc exclu de la 

notion d'accident de la circulation : 

Les accidents de la circulation restent. malgré la prévention et la sécurité mises en œuvre. des 

situations complexes, douloureuses et aux conséquences fâcheuses. De nombreux 

interlocuteurs apparaissent (policiers. gendarmes, assureurs. procureurs). donnant chacun des 

direcliH'S. Et il devient difficile de ~·y rd.rouver 

La notion <.faccident de la circulation englobe également les chocs. les heurts entre les 

véhicules sous une forme beaucoup plus violente notamment la collision. 

B) La colllsion 

La collision est un accident de la circulation impliquant deux ou plusieurs véhicules et 

dont le choc est frontal. Cest soit le choc de deux corps en mouvement. ou la rencontre 

d'tm corps avec un obstacle (arbre. poteau etc. 1. Les conséquences qui en découlent sont 

souvent très malheureuses tant corporelles. Cest pourquoi la collision est qualifiée 

d'accident complexe. 

Les accidents complexes reprennetL les cond[tions d'accès de l'accident simple et de 

divisent en deux catégories: les can'1mbolages et les chocs successifs atteignant une 

victime. Dans le premier cas il, s'agi': d'un ac;:ident auquel participe plusieurs véhicules 

Ainsi une victime résultant de cleu\ chocs su;:cessifs ne peut pas cumulés la qualité de 

piéton et de conducteur : la notion d · accidem complexe est une création prétorienne. La 

jurisprudence a progressivem~nt intmduit la notion d'accident complexe unique pour 

appréhender les chocs successifs .. 

Ce pendant certains auteurs n'ont pas hésité à rapprocher l'implication avec la théorie de 

l'équivalence des conditions dén:l cppée par Von Kries selon laquelle toutes les conditions 

cf un dommage doivent être con si ~h.:rées comme équivalentes. Elles sont toutes réputées 

être de cause de ce dommage. Si ·on supprime une des conditions ayant entrai né le 

dommage. celui-ci disparaît. Cet1.~? assimilation se tàit d'autant plus facilement que 

l'implication ne nécessite qu'un l.i.::n quelconque entre le véhicule et l'accident; la 
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causalité est faite pour trouver un respo1.sable. alors que lïmphcation recherche un 

vecteur d ·indemnisation : 

L ïntérèt de l'étude de la collision se ~Jrésente sous divers angles: 

,. Si la cause de la collision est inconnue. il ya indemnisation réciproque de chacun des 

conducteurs 

, S1 aucune faute ne peut être (:tabl[c à l'encontre du conducteur victime. celui -ci a 

droit à la réparation de son préjud.1.:e. 

,. Si le conducteur commis une fau1c. la répmation de son préjudice sera diminuée 

proportionnellement à lïmportanc·~ de sa faute. 

n.~ même la procédure relative ù l'ollre dïnde nnité diffère également lorsque sont 

impliqués plusieurs véhicules dans J ';Jccident. 

En cas d'accident provoqw; par ;·:,]usieurs véhicules la procédure d'otlre incombe : 

,. vis à vis des personnes transportées. à /.·assureur de responsabilité du véhicule dans 

lequel les victimes ont pris pt;ace: 

,. à l'égard des tiers circu!ants. par l'assureur du véhicule qui a heurté la victime. Si 

ce véhicule n'est pas identili1::. l'offre '.:st présentée par l'assureur du véhicule dont 

le numéro de la plaque dïmmatriculaticm est le plus faible. 

, A tout moment l'assurc·ur. qui estirne que la responsabilité de son assuré est 

prépondérante, peut revendiquer la gestion du dossier. 

En tout état de cause tout vélùculc terrestre 2. moteur qui est intervenu. à quelque titre que 

ce soit dans la survenance d'tm accident. doit être tenu pour responsable entièrement ou 

partiellement de l'existence du dommage qu[ en résulte. 

Paragraphe 2: L'existence d'un dommage 

Pour être réparable le dommage duit être direct (A). mais aussi certain. autrement dit réel 

et non équivoque (B). 
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A) L1e caractère actuel du dommagii:· 

Ce principe signifie que le dommage c.oit être ht conséquence directe du fait générateur de 

responsabilité. Autrement dit n "eût é1.é ce fait. h·· préjudice ne se serait jamais produit. En 

outre le dommage doit être licite. c'e~t-à-dire qt1e lïntérêt lésé doit être légitime. Il en est 

ainsi du voleur du véhicule d"au1rui qui réclame réparation au responsable à la suite d"un 

accident de la circulation. 

L1. condition de la licéité a pendant longtemps •.~té opposée à une victime particulière. la 

concubine notamment par les juridictions françaises. victime par ricochet de la mort 

accidenteHe de son compagne. Cep~~r.dant aujourd'hui cette réparation y est admise. 

Contrairement au Sénégal. le concubinage n · e~;t pas légitimé. c ·est pourquoi le concubin 

n'est en droit de réclamer aucune part à la mort de son compagne. 

Sous réserve de ses précisions. on peut aflirm1.:r que le préjudice réparable doit découler 

du fait générateur de responsabilité. Le problème est de savoir jusqu'où peut-on remonter 

dans la cause elu sinistre. Ainsi cleu:( Théories :.;e dégagent de cette problématique : 

, La théorie de la causalité adéquate : on ne retient comme cause du dommage. parmi 

1ous les éléments qui ont concouru à sa réalisation. celui qui l"a rendu plus probable. 

r La théorie de l'équivalence dts >C:onditio ns : tout événement ayant concouru de prés 

ou de loin à la réalisation du dommage e:n est réputé être la cause : 

Toutefois la tendance est l"appl.ication de 1" équivalence des conditions qui répond au mieux 

ô 1 "équité dans la responsabilik. Mais outre le füit que le dommage doit être direct. il doit 

t!galement ètre réel et non équivoqLt•~· 

B) Le caractère réel et non équivoque du dommage 

Le dommage doit également être r6.:L certain. D"où la nécessité qu'existe une véritable 

lésïon subie par la victime. à Ltqw::.·lk doit po'.lYoir démontrer qu'elle a éprouvé une perte 

ou une dégradation matérielle ou corporelle ù laquelle est impliqué un véhicule terrestre à 

moteur pare rapport à son état anlt!rieur. L "existence d"un dommage certain signifie 

suttout qu ïl ne peut y avoir responsabilité que si on a la certitude que le dommage s ·est 

déjà réalisé. ou il est entrain de 1 'i?tre. 
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Le dommage certains· oppose ainsi au dDmmage hypothétique basé sur de simples 

suppositions. La victime doit rapporter 1 a preuve de la matérialité et l"etTectivité du 

dmnmage. 1· exposition à un accident de la circulation ne constitue pas un dommage. 

encon: moins un dommage. Il ne peut clone être indemnisé. 

Cependant le dommage futur peut. dam. certaines conditions. être réparé. En effet bien 

qu'étant futur. le préjudice peut être indemnisé par l"allocation de dommages- intérêts à la 

vic cime si ce dernier est le prolongement cet1ain ct direct de l'état actuel. 

En outre la perte de chance est aussi LHII domma:,se réparable. C"est la disparition par le fait 

du déf(:ndeur d'une éventualité t:1vorahle qui devait se produire dans un avenir proche et 

qui1 n·a pas pu être tenté. Il en est ainsi du candidat au baccalauréat qui. en traversant la 

ch1ussée. se fait renverser par un véhit.:ulc'. Il aura droit à des dommages intérêt du fait 

quïl pouvait prétendre à !"admission éi1U haccaburéat. n'eut été !"accident dont il est 

victime. Cependant comme il demeure une inc~.:nitude dans la perte de chance qui est 

difficile à évaluer. les juges du fônd naccordent pas la totalité du gain mais seulement une 

fraction. qu ïl évalue par rapport am. chances perdues. Toutefois la responsabilité est 

automatiquement retenue parce qu'un véhicule terrestre à moteur y est impliqué causant 

ainsi une victime. sous réserve de c~~·naines causes qui peuvent limiter ou exclure la 

responsabilité. 

~e(:tion 2: : L'implication d'un véhi,cule tern:s.tre à moteur et l'existence d'une victime 

La code Cima s'applique lorsqu'un Yéhicule terrestre à moteur est impliqué (paragraphe 1) 

clans un accident de la circulation causant un flJ'I:judice à une ou plusieurs personnes 

appelées victimes (paragraphe 2) 

J•aragraphe l : L'implication d 1'un véhicule terrestre à moteur 

Il convi~;;:nt de cerner la notion de véhicule terrestre à moteur (A) dont !"implication clans un 

accident de la circulation est synonyme de re~·>ponsabilité automatique. en principe (B). 

A.·· La notion de véhicule terrestre à moteur 

3 
D'ailleurs l'article 263 du code Cima restreint la perte d'une chance et la ramène au préjudice subi 

uniquement par les élèves et étudiant~, .. Alor-~. que traditionnellement pouvant s'entendre de la perte d'une 
chéJnce la perte des possibilités d'entrE~prerdre un projet déterminé à une date certaine. 
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Le véhicule terrestre à moteur peut se défmir comme un« engin à traction mécanique doté 

d\m moyen de propulsion propre. permettant de transporter des personnes ou des choses 

évoluant sur le sol ». Les automobilislè~ .. ks cam ions. les cars. les autobus. les 

motocyclettes sont donc des véhicules 1:arestres à moteur. Y sont assimilés les tracteurs. 

les baiayeuses. les charriots élévateur~ .. les tondeuses autoportées. Le code de la route a. sur 

ce poim. opéré une décomposition de la notion en définissant de façon restreinte le 

vél1icule automobile4
. L "adjectif terrestre exclut une application aux aéronefs. mème 

circulant sur sol. 

La référence au moteur nïmplique pas que celui-ci ai été en marche au moment de 

l"a•2cident. 

Toutd<.)is rart.203 du code exclut du champ de véhicule terrestre à moteur les chemins de 

fer et tramways qui circulent sur des Yoies qui leur soient propres. c'est-à-dire qui ne sont 

empruntées par d"autres usagers. Ains1 dans !te cas d"un accident de la circulation survenu 

en France entre un véhicule et un tram circulant sur des rails sur une chaussée ordinaire 

ouvert. à la circulation des autres véhicules tem~stres à moteur. le tram est assimilé à un 

vt·hicule terrestre à moteur. etc étai1: la loi Bac1inter de 1985. pendant du code Cima. qui 

aYait été appliquée 5 

Les remorques et semi remorques t:galement :;ont assimilés à des véhicules terrestres à 

n1oteur. Le code de la route désigne la remorque comme étant tout véhicule destiné à être 

attelé à un véhicule automobile ou à un cycle. 

Par conséquent. un véhicule terrestre à moteur doit avoir une fonction de déplacement et de 

transport. et surtout ne doit pas avoir une autn~ fonction exclusive au moment du 

.1 6 commage. 

Cependant pour que la respomabilitc du gardien du véhicule terrestre à moteur soit retenue 

•.ans que rem ne puisse s'' attarder SJJ la commission ou non d"une tàute. il tàut que la 

voiture soit impliquée dans la réalisation de ce sinistre. 

4 
La loi 2002-30 du 24 décembre 2002 elu code de route définit le véhicule automobile comme étant« tout 

véh1cule à deux roues pourvu d'un moteur dent la cylindn~e supérieure à 50 cm3 ne dépasse pas à 125 cm3. 
5 

Civ.2 du 26- 05- 1987 
6 

C'est l'hypothèse d'engin mécanique occupè à une fonction spécifique (engins agricoles ou de chantiers, 
notamment) sans fonction de déplacement ::-éant un dc:mmage ne pourra être soumis à la loi du 05 juillet 
198'5. Ce principe a été énoncé par la cour de cassation française, dans un arrêt du 08 janvier 1992 de la 
deuxième chambre civile. 
NB : Il faut préciser que la loi Bêidinter de 1985 est le pendant du code Cima 
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B- L'implication, fondement de la n~sponsabiHCé automatique 

L ïrnp'lication du véhicule est une notion créée d1.:s la mise en œuvre du code Cima en 

1995. Elle pré existait toutefois dans le domaine juridique mondiaL car elle avait été 

introduite par la convention de la Ha)~~~ du 04 Mla 1971 sur la loi applicable en matière 

d"accid,;:-nt de la circulation routière. 

La plupart des auteurs s'accordent à del~nir lïmplication comme le lien de rattachement du 

véhicule à !"accident. bien que tous ne :soil;:'nt pas d'accord sur lïntensité nécessaire de ce 

lien. La notion dïmplication est en e!Td beauccup plus large et plus souple que celle du 

lien de causalité .. car la législation dam; ce sens tùt pas pour vocation de déterminer une 

responsabilité. mais de garantir le dommage causé à la victime. 

L "implication doit être enh;ndue largement comme tout véhicule circulant sur Je sol doté 

d ·un,;:- force motrice et apte au transpc,t1 de personnes et de choses. En d ·autres termes c ·est 

Je fait qu\m véhicule terrestre à mot,;:ur soit intervenu à quelque titre que ce soit dans la 

production de r accident indépendamment dt~ son rôle « causal ». Le véhicule est donc 

impliqué dés lors quïl ajoué un rôk ,Jans h; d1)mmage. Entrent donc dans cette catégorie 

les véhicules terrestres à moteur suS·!il.ldiqués. 

Toutefois rart.200 du code utiltse k participe passé« causé» qui peut renvoyer. à bien des 

égards. à la notion de causalité. Ce qui nous plonge à nouveau aux conditions de 

responsabilité de droit commun et trahirait rn(:me resprit des signataires du traité. 

E111 effet dans le code Cima. il exisk des dispositions qui montrent que les rédacteurs ont 

opté pour la responsabilité automatique sans le dire dans une disposition expresse. Ils 

rnarquent bien cette évasion dtt cadr, de la re~;:ponsabilité classique et affirment très 

daitrement leur vision du risque automobile en ne traitant. à propos de sa réparation. les 

causes d'exonération que pour les supprimer DU les réduire. et en instaurant 

lïndemnisation << barémisée)) et plafonnée; <,:~..::la constitue raffirmation du droit à 

indemnisation. L'art. 226 et 228 affirment cL1irement et respectivement la suppression de 

la cause étrangère 7 et de la faute de la \Îctim~.~g. Le législateur instaure donc une 

7 
Al't. n6 « La victime, y compris les condu-:tPurs ne pe'l..lvent se voir opposer la force majeur ou le fait d'un 

tiers. par le conducteur ou le gardien d'un véh1cule ment1onné à l'art.225 » 
8 

Art. 228 aHnéa 1 e· «Les victimes, hormis les conduc:teu1'~, de véhicules terrestre à moteur, sont indemnisées 
de5 dommages résultant des atteinte~~ leur propre personne qu'elles ont subis, sans que puisse leur être 

opposée leur propre faute à l'exception du cas où elles tmt volontairement recherché les dommages subis( ... ) 
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indemnisation automatique en faisant d lsparaitre du code la causalité et les causes 

exonératoires, à l'exception de la faute de la victl.me. Ce choix est fait pour protéger la 

victlme. 

Paragraphe 2: L'existenœ d'une victime 

On distingue deux catégories de victinles dans les sinistres automobiles : les victimes non 

conductrices (A) et victimes conductrices et pen;onnes transportées (B). 

A -- Les victimes non conductrices 

La\ ictime non conductrice est celui qui n· a aucune maîtrise de la chose causant le 

dommage notamment le véhicule terrestre à mcteur au sens de r art. 13 7 du COCC. 

Autrement dit ce sont des personnes qui. au moment de l'accident. ne conduisaient pas de 

véhicules. et n'avait aucun pouvoir em~ctif sur un quelconque véhicule. 

La victime, hormis les conducteurs de véhicules terrestres à moteur, sont indemnisées des 

dommages portant atteinte à leur personne, sar,s que puisse leur être opposée leur propre 

faute à l'E:xception du cas où elles ont recherché les dommages subis (art.228). Ainsi les 

vi.ctimes non conductrices comprenn,~:nt lès pidons, les cyclistes. et les personnes 

transportées. 

On entend par piéton la person11e qut se déplace à pied, soit sur le trottoir. soit en traversant 

la chaussée. 

Quant à lia personne transporté~:. c ·est ccli e qui se trouver dans le véhicule au moment de 

J'accident. et qui était liée au conducteur soit par un contrat de transport soit à titre gratuit 

(t~xemple de l'auto- stop) .Dans tous les cas, peu importe que la personne transportée ait 

été transportée suivant les deux c::b précédenls. la victime pourra agir en réparation contre 

le conducteur sur le fondement du code Cirm. 

1[1 faut dire que les victimes non conductrices sont protégées. Lorsque ces victimes ont subi 

des dommages corporels. elles dot\ ,,:nt êtn:: indemnisées sans qu'on puisse leur opposer la 

force majeure ou le fait d'un tiers: dles sont indemnisées dans tous les cas sauf si elles ont 

recherché volontairement le dommage. 

---.. ------··--·-------------------
La faute commise par la victime a pou!· effe·: de limiter ou d'exclure l'indemnisation des dommages aux biens 
qu'elle a subis ... » 
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Concernant le dommage matérieL la victime ne pourra prétendre à une réparation 

Toutefois les rédacteurs du code semble être, à juste titre. beaucoup plus intransigeants 

concernant la victime conductriœ ; car sera dernier peut avoir, à bien des égards, un rôle 

actif. et même quelquefois punissable. dans la sunenance du sinistre. 

B- Les victimes conductrices 

La \;lctime conductrice est celle qui mait la mai tri se du véhicule au moment de 1· accident à 

la suite duquel il a subi un préjudiœ. Selon l'arc 137 du C.O.C.C «Toute personne est 

responsable du dommage causé par le fait df l'animal ou de la chose dont elle a la 

maîtrise». Le législateur sénégalais utilise la notion de maîtrise qui est différente de la 

conception française de droit pbale qui use la notion de gardien aux termes de !"art: 1384. 

La.iur[sprudence anïrme que Je gardkn du véhicule est celui qui. au moment de l'accident 

avait le pouvoir d'usage. de contrôle •..:t de directjon du véhicule 9. Ainsi définie la notion de 

garde est une notion matérielh~. mèmc si elle est présumée appartenir au propriétaire du 

véhicule. C'est donc à ce dernier qu'1l. incombe de prouver qu'au moment où le dommage 

a tM causé. ce pouvoir ne lui appart,.::nait plus. Cest le problème de l'éclatement ou du 

transfert de la garde. 

Sous réserves de ces précisions. il !::mt relever que la notion de garde est purement 

objective. autrement dit les enfants en bas âge et les démens peuvent être gardiens et ainsi 

voir leur responsabilité engager. Powiant pendant longtemps. aussi bien au Sénégal qu'en 

France la responsabilité des in fans ,;::( déments n ·était pas admise. Mais si les réformes 

concernant cette notion dïmputahi lité se sont faites en plusieurs étapes en France. le 

législateur sénégalais a opén? a un raccourci qui abouti a la même solution. En effet il a 

inséré dans l'art. 121 du COCC un 3e alinéa ~:11 vertu duquel« Tout acte est de nature à 

engager ou à atténuer l:a rf·SJlOillsabilité de son auteur·». C'est d'ailleurs ce qui tàit dire 

au Doyen Abdel Kader Boye ~~Qu'il ya eu bouleversement complet du droit commun 

de la responsabilité civiile au Sénégal >> 10 

Lorsque les circonstances d" urte colllision emre deux ou plusieurs ne permettent pas 

cr établir les responsabilités encourues. chacun des conducteurs ne reçoit de la part du ou 

des autres conducteurs que la moiti1.: de l'indemnisation quïl a subi. 

9 
THHC:D no519 du 15/02/2011 Société Alliance Sénégal .'~ssurances contre la CNART Assurances 

10 
.1\bdel Kader Boye: l'article 121 ou COC<: ou le boulew~rsement de du droit commun de sénégalais de 

responsabilité civile, Revue sénégalais de dro1t, no32 
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Une :Ümple faute de la part du conduckur p~ut supprimer ou diminuer son droit à 

indemnisation. La prise en charg~~ de se:.•. dommages corporels peut donc être intégrale. 

partidle ou nulle (Art.227 du code Cinw) 

Lorsque le conducteur d'un véhicule t~.:rrestre à moteur n'en est pas le propriétaire. la faute 

de c,;;: conducteur peut être oppŒé~ au propriétaire. 

En définitive le responsable d'un sinistre automobile est tenu de réparer les dommages 

quïl a fait subir à autrui suivant ks ban:mes établits par le code Cima en fonction de la 

gravité du préjudice de la victime. Si la réparation est un droit pour la victime. !"invocation 

d'un certain nombre de moyens de se défendre en est un autre pour le présumé responsable 

pour se tirer d"aflàire. 

Cb_apitre 2 : Les moyens de défensif· de la responsabilité : 

Le présumé responsable d'un accident de la circulation. et par ricochet son assureur. 

tenteront naturellement de se détènclrc contre l.;s allégations de la victime qui pourraient 

le~. accabler. Pour ce faire un certain nombre de moyens exonératoires classiques (section 

1) ainsi que la prescription de la responsabilité (section 2) peuvent être invoqués. 

s(~Ction 1 : Les moyens d'exonérati(m classiques: 

L'~ code Cima a institué un régime (k responsabilité spéciale caractérisé par 

1 "inopposabilité de la force maj,~:ure cL du fait d "tm tiers (paragr.l ), contrairement à la 

Ütute de la victime présentant un caractère ine'l.cusable ou volontaire (paragr.2) 

f'_aragraphe 1 : L'inopposabiHté d1e la force majeure et du fait d'un tiers 

li ya lieu de voir la notion de causç drangère présentant le caractère de force majeure (A), 

avant d'examiner celle du fait d'un tïers (B) 

A- La cause étrangère jprésentanj le caractère de force majeure 

La force majeure peut être enknduc comme :< la circonstance exceptionnelle. étrangère à la 

f.)ersonne de celui qui l'éproU\e. qut a eu pour résultat de J'empêcher d'exécuter les 

prestations quïl devait à son créancier (ou sa Yictime) ». 11 Autrement dit c'est un 

événement exceptionnel auquel on ne peut faire tàce. La force majeure permet une 

exonération de la responsabilité. c'est-ù-dire qu'on écm~te la responsabilité qui aurait 

11 
Dictionnaire de droit privé de Serge Braudo, conseiller honoraire à la cour d'appel de Versailles 
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normalement dû ètre retenue au vu de la règle de droit applicable, en invoquant les 

circonstances exceptionnelles qui entour<.:"nt l'évènement. Ce dernier doit être imprévisible. 

irrésistible et extérieur pour constituer un cas de f(wce majeure: 

L'imprévisibilité: L ïmprévisihilité rql,Jse essentiellement sur une appréciation du 

comportement de l'individu avant la réalisation d1: l'événement. par référence à une 

personne diligente et prudente. et en tenant comp·;c des circonstances de lieu. de temps et 

de saison. Elle s'apprécie du jour du fait dommareable en matière délictuelle. Cependant le 

caractère imprévisible de la force majeure est remis en cause par la doctrine. Ainsi Paul­

Henri ANTONMATTEI affirme qu·« Ïl ne s'agil pas de savoir si révéncment est 

prévisible. mais sïl est évitable .. Ainsi u,n ouragan est prévisible mais inévitable. il ne 

semble pas jus te pou11ant d ·écarter la f;Jrce majeure » 12 

L'extériorité: L "événement doit être t'\térieur è, la personne mise en cause ou du véhicule 

dont elle a la maîtrise. Elle n'est pour rien dans sa ::;urvenance. qui résulte donc d'une cause 

étrangère et indépendante à sa volonté. Toutefois tm automobiliste provoquant un accident 

suite ù une crise d'épilepsie ne peut sur 1..'1.:' motif: 5e prévaloir de la force majeure. 

L'irn~sistibilité : Elle indique qu: 1 "évt~n,:ment est insurmontable. L ïndividu mis en cause 

doit être dans l'impossibilité d'agir autrement pendant l'événement. par référence à un 

indivtdu moyen placé dans la mêm~: situation. Qu'il s·agisse de catastrophe naturelle (séisme. 

tempète) ou d'événements politiqu~~~s trwjeurs (gm:rre. révolution). 

L ·appréciation de ces trois élémen1s se tait. non pas alternativement mais cumulativement. 

Toutefè:,is si la cause étrangère est Lm tr,oyen d"exonération certaine en droit civiL il en est 

autn:·ment lorsqu'un véhicule· terrestre ;:~c moteur est impliqué clans la réalisation du dommage. 

Selon l'article 226 du code Cima «les, ictimes, y (:ompris les conducteurs ne peuvent se 

voir opposer la force majeure ou l1~ fait d'un tiers par Je conducteur ou le gardien d'un 

véhicule mentionné à l'article 225 n .. Les conducteurs sont compris dans la liste parce quïls 

son1 assujettis à l" assurance obligatoire 1.;t créent le risque en conduisant le véhicule. Donc 

lorsqu "tm véhicule terrestre à moteur e:~t impliqué dans un accident de la circulation. le 

12 
Antonmattei. Paul- Henri. contribution à l'étude de la force majeure. éd. L.G.D.J. 

coll. « Bibliothèque e droit privé >>.1 '19::! 
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responsable ne peut opposer la forcè ma.i1t:·un: à la victime pour échapper à l'indemnisation. Il 

en es1 de même du fait d"un tiers. 

A- Le fait d'un tiers : 

Le fait du tiers comme cause étrangère t~xonératoïre se réfère: à des faits et circonstances qui 

ont qui ont concouru à la survenance du dommag1•? mais qui sont étrangères au comportement 

de celui dont on recherche la responsabil\ité. Ainsi le fait du tiers n·entraine l'exonération du 

responsable que sïl est la cause ~~xclust've du dommage et non sïl coexiste avec la le fait ou 

la tàu1t de celui dont on recherche la œ·:-ponsabilité. Pour entraîner cette conséquence le fait 

doit. il faut que le fait du tiers réponde a11X caractéristiques de la force majeure : 

L · évt~nement doit être imprhisilble. Il en est ai mi lorsqu ïl présente un caractère surprenant. 

Une erreur ou une négligence manifeste de prévision ne peut être retenue comme une 
. ' .. 
rmpre\ rswn. 

Il doit être également extéritmr c'esHh.lire qu ïl ne doit en être pour rien à la survcnancc du 

dommage. Autrement la réalisation de celui-ci n.~ doit pas résulter de sa volonté. 

Il doit enfin être irrésistible. Le· sinisll\~ doit être pour le tiers insurmontable afin d"éviter à la 

victime le préjudice quïl a subi. 

Si le Lüt du tiers ne comporte aucune caractéristique de force majeure. cela ouvre droit à une 

action récursoire contre ce tiers lorsqw~ r assureur a indemnisé la victime. Encore faudrait se 

dernander sur qui repose la charge de la preuve. 

Ainsi conformément aux dispositions de droit commun, il appartient à celui qui se prétend 

libt.~ré de prouver le tàit qui r exonère. La charge de la preuve d ·une cause exonératoire 

incombe donc en principe au défendeur (Art. 09 al 2 du C.O.C.C). 

Toutefois lorsqu ·un ·véhicule terrestre a moteur est impliqué dans la réalisation du sinistre. le 

code Cima a introduit une nouveauté par rapport au droit commun car le responsable ne peut 

se tirer d"aff:àire en invoquant le fait d'un tiers. Le siège de cette règle se trouve dans l"Art. 

226 elu code Cima qui dispose q,tc : <des victimes, y compris les conducteurs ne peuvent 

se voir opposer la force maj<:ure ou le fait d''un tiers par le conducteur ou le gardien 

d'un véhicule mentionné à l'artick 225 >>.Le principe ainsi posé ne comporte aucune 

équivoque : les causes étrangères pl\~s~~ntant le:; caractères de force majeure ct du tàit d ·un 

tiers ne sont plus exonératoires pour les accide'L1ts de la circulation impliquant un véhicule 
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tcm:stre a moteur. Cette solution est dictée par la nécessité de conforter la responsabilité 

automatique du mise en cause ct de facilité lïndemnisation des victimes. sous réserve pour 

ces dernières de ne commettre de fautes qui les 1:n déchoient. 

Par~agraphe 2: La faute d1e la victim•e, cause de limitation ou d'exclusion de 

responsabilité 

L'indemnisation est ainsi limitée •JU exclue lorsque le dommage est la conséquence de la faute 

inexcusable de la victime (A) ou lorsq Lit~ cette dernière a volontairement recherché le 

dommage (B). 

A- La faute inexcusable de la falLite 

La faut•e inexcusable est une faute volontaire d'une exceptionnelle gravité exposant sans 

raison valable son auteur à un danger dont il aura1 t dù avoir conscience. Cette faute doit avoir 

été la seule la seule cause de raccident. Ce qui in:.plique une absence de fàute du défendeur. 

D'après l'alinéa 3 de rart.228 du code C1ma << La faute commise par la victime a pour 

effet de limiter· ou d'exclure l'indemnisation dt~s dommages aux biens qu'elle a subis ... ». 

Il en est ainsi lorsqu· « une personne tnn erse la roure en lisant son journal >> 
13

• De même. 

lorsqu'un piéton traverse une autoroute fi 6 voies clans l'obscurité alors qu'une passerelle 

aérienne dressée à cet effet est toute proche. La sanction de ce comportement est faite suivant 

une appréciation in abstracto de l' açte Cm tif. Le juge recherche si la victime s ·était tenue en 

bon pere de famille. c'est-à-dire en une pt~l·sonne diiligente et avisée. lors de la survenance du 

dommage pour apprécier si sa faute a un caractère ;nexcusable ou non. 

La tàute inexcusable n ·est toutdois pas opposable au x tiers victimes. 

11 tàut préciser qu'en France. il existe de:~ \'ictimes indemnisées quelles que soit leur fàute 

inexcusable ; il s'agit de victimes surprol,~·!,:ées que sont : 

,., renfant de moins de 16 ans 

,., le vieillard de plus de 70ans 

,., lïnvalide d'au moins 80 

.~B : Ces personnes peuven1 être cependant condamnées à réparer les préjudices 

qu· elles ont causés par application de la responsabilité de droit commun. 

13 
Isaac Yankhoba Ndiaye, agrégé en droit pr1vé et professeur<~ la faculté de droit de l'université cheikh Anta 

Diop de Dakar, cours de droit d'obligation. 
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L~· code Cima est reste muet sur cetk question et n'a mentionné aucun régime dérogatoire 

en faveur de telle ou de telle catégori1,~ de per~·,onne, sauf le privilège réservé à la victime 

non conductrice en cas lorsque cettt: dernière :1 'olontairement recherché le dommage. 

A- JLa victime recherchant volontaiirement le dommage 

Cela concerne la situation dans laquelle la victime a volontairement recherché le dommage 

qu ·elle a subi. Il en est ainsi en cas de SLiicide ou de tentative de suicide. 

D'après l'article 228 alinéa 1er« Les véhicules, hormis les conducteurs de véhicules 

terrestres à moteur, sont indemnisétt:s des dommages résultant des atteintes à leur 

propre personne qu'elles ont subis, sans que puisse leur être opposée leur propre faute à 

l'exc1ep1tion du cas où elles ont volontaiirement n:cherché les dommages subis. 

Les füurnitures et appareils délh rés su1r prescription médicale donne lieu à 

indemnisation selon les mêmes règlt~s ... » 

Ce choix du législateur de ne pas admeutre la tauk de la victime comme une cause 

d ·exonération totale ou partielle est gui cke par de JX considérations : 

,. La victime ne doit pas recevoir une indemnité amoindrie 

,. Les compagnies d'assurance ne doivent pas avoir le loisir de rechercher un partage de 

responsabilité en justice. Ce qui aurait pour conséquence de faire durer la procédure 

d'indemnisation de la victime. 

Cependant il ressort de l'article 228 ali 11éa 1er que lies victimes visées sont les piétons. 

cyclistes ou passagers : lesquels 111~: peuvent taire valoir que des préjudices corporels et non 

matériel. 

De plus. ces préjudices ne doivent pas rc:mlter de leur faute intentionnelle (recherche 

volontaire du dommage). Reste qu~~ sur œ derniet· point la preuve du caractère volontaire du 

dommage subi est difficile à rappor1er. 

Les conducteurs, subissent toujours les C•JnséqueJIJœs de leur faute. contrairement aux autres 

personnes parce quïls détiennent le vél1icule obj~t du risque. 
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La 1àutt: volontaire de la victime joue donc un rôh? cxonératoire et a pour etlet de réduire ou 

d'exclure l'indemnisation du préjudice tnatériel subi par la victime. L 'art.228 pose toutefois 

une dérogation à cette règle quand le dommage Cl)ftcerne la fourniture d'appareils délivrés 

sur prescription médicale : la faute de la victime est alors sans influence sur son 

indemnisation. 

Cependant lorsque le présumé responsal·de ne peut invoquer valablement r existence de causes 

étrangères ou la faute volontaire ou in~~x·:·usable d''~ la victime pour se tirer d'atlaire. il pourra 

néanmoins profiter du laxisme de la vict1 me qui tw·cle à mener la procédure tendant à son 

indemnisation devant la juridiction compétente car l'action en réparation n'est pas admise 

indéfiniment. Ce qui entraîne la t~Jrclusiun qu" on appelle en droit processuelle la prescription. 

Secti1m_1.! La prescription de la res po r11sabilité des sinistres automobiles 

Comme tout droit. celui à réparation qui naît elu f<.üt générateur qu'est l'accident se perd sïl 

n'est pas revendiqué dans un certain laps de temp::;.: il devient caduc. d'où la nécessité de 

cl· examiner la notion de prescription (pa1 agraphe l) ainsi que les délais dont elle est entèrmée 

(paragraphe 2) 

Para1~tphe 1: La notion de prescription 

Pour savoir ce que recoupe cette notion. il ya lieu d'étudier son fonclement(A). de même que 

ses caractères(B) 

A- Le fondement de la prescripttiorn. 

La prescription peut être définit comme !"écoulement d'un temps. d'un délai au- delà duquel 

l'action en justice ne plus être mise en œuvre ou la décision. ëtre exécutée. Ce délai joue aussi 

bien~~ l'égard de l'assureur que de l'assuré. Il apparait de ce procédé que le titulaire d'un 

droit tout comme la personne contre laqudle ce clmit s'exerce sont les deux des sujets de 

droit. aussi paradoxalement que cela pulis~;.e paraîtn~. ils bénéflcient tous d'un minimum de 

protection. La victime ou ses ayants droil.s ont le droit d'obtenir réparation auprès de la 

compagnie d'assurance qui garantit le \\~hicule en cause. Mais ce droit à réparation qui n'est 

que virtuel et ne fait d'eux que des tituilaires d'un droit. doit. pour exister eftèctivement. être 

exercé .. C'est d'ailleurs ce qu'exprime clairement ]"article 51 du traité Cima quand il précise 

que:<< dans les assurances d1~ responsabilité, l'assureur n'est tenu que si à la suite du fait 
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Contrairement à la prescription c:xtinctiw. la prescription acquisitive a pour 

conséquence de rendre un posst:~·:seur titulaire d "un droit. Autrement elit lorsque la 

victime nïntente aucune action tendant à la réparation du dommage quïl a subi, il 

perd ce droit au profit du débiti;'IL!r qui se décharge ainsi de son obligation de payer. Il 

acquiert ainsi le droit de ne pas s"acquitter de ce quïl doit à son créancier. la victime. 

La prescription acquisiti-ve ainsi que la prescription extinctive sont des formes de 

prescription lorsquïl s· est pa:;~;c un cet1ain temps sans que l"action ne soit intentée. 

C" est pourquoi les victimes d 'a1 •. cident de: la circulation doivent introduire leur action 

en réparation dans les délais légaux. 

Paragraphe 2 : Les délais dt.~ prescription 

Les délais de prescription vari<.; ~uivant que r accident a entrainé des dégâts matériels 

(A) ou causant des pertes en vië: humaine 

A- Les délais de pn~scription <m cas de dégâts matériels 

On parle de dégâts matériels en rnatière d" accident de la circulation lorsqu· à la suite 

du sinistre on note une atteinte <Jux biens d'une personne. Le préjudice matériel ouvre 

droit à indemnisation. C est pourquoi l"a<:tion doit être introduite dans formes et 

délais requis sous peine étre aneantie pour 1 ·avenir par la prescription. 

Cest ainsi que l'art.28 du code C'ima prévoit qu'en cas de sinistre. la victime d'une 

action en réparation contre son ::ctssureur. 11Cette action peut être mise en œuvre dans 

un délai de deux ans. confonTilt~nlent à ra·ticle 28 du traité». Cest donc une 

prescription biennale qui est apr1liquée aux préjudices matériels résultant d'accidents 

de la circulation. 

Toutefois ce délai ne court : 

-En cas de réticence, d'omission .. déclaration fausse ou inexistante sur le risque 

couru. que dujour où rassun:ur en a eu wnnaissance:. si la victime prouve que 

l'assureur ra ignoré jusque-là. 

Quand l'action de rassuré contre ]l'assureur à pour cause le recours d'un tiers. les 

délais de prescription ne court que du jour où ce tiers à exercé une action en justice 

contre rassuré ou a été indemnïts·c: par ce dernier. 

23 



En outre. il faut rappeler que k~s délai~: de prescription courent à compter du fait 

générateur. c'est-à-dire lors de L1 survenance de l'accident occasionnant un préjudice 

matériel. Mais la dun~e sera tout autre lor:sque le contrat d'assurance avait porté sur la 

vie de rassuré. 

B- Les délais de prescriiption 'l"ll~l cas de perte de vie humaine 

L ·accident de la circulallon pc 111!. au vue de la gravité du sinistre. occasionner des 

pertes en vie humaine. 

Pour protéger les victimes des routes. 1~: code Cima a rendu obligatoire !"assurance 

des véhicules terrestres à moteu.r ainsi que les remorques qui leur sont attelées. Le 

propriétaire du véhicule prouve ~':a souscription à une assurance par d"abord une carte 

grise. C"est un document qui S•1.:rt à prè:umer que !"obligation d"assurance est bien 

respectée. Elle est accompagn1.:,;~ du certificat d"assurance. La carte grise précise 

également tous les pays dont elk est valable. 

Ensuite un relevé d'inforrnatiCill qui e~:t un document remis par !"assurance sur 

demande de 1· assuré. 

Le principal but de l'assurance est d'apporter un soutien financier tàce aux pertes 

subies par un assuré ou utw tle1·ce personm~. Ce contrat d"assurance ne prend donc 

effet que lorsque survienne un sinistre dont est victime un assuré. Dans ce cas 

!"indemnisation est faite en tenunt compte de la déclaration de rassuré. du constat 

amiable complet. du rapport de· rexpert mais aussi des clauses du contrat. 

Ainsi lorsque les termes du cuntrat d ·assurance portent sur la vie de rassuré. 

notamment en cas de décès du ~;uuscripteur lors d"un accident de la route. les ayants 

droit de ce dernier doivent introduire lieur action en réparation dans les cinq(05) ans 

qui suivent la réalisation du fait dommageable Art. 28 al. 4. C"est donc la prescription 

quinquennale qui est appliquée i.t toute asmrance sur la vie. Les délais de prescription 

courent à compter du fàit gém~raleur. 

Cependant lorsque !"action a élté introduite dans les formes et délais requis. la victime 

peut prétendre à 1 "indemnisation résultant de !"accident de la circulation. 
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Deuxième Partie : L'ind1e·mnisation dt:s Yictimes d'accident de la circulation 

L'indemnisation des accidents de la circulation est particulière. Elle ne suit pas le régime de la 

réparation intégrale. Il convient de reco111naitre quavec l'avènement de ce nouveau système 

d'indemnisation instauré par le code Ciin1a, les choses ont bien changées plus ou moins en 

faveur des victimes .Elle obéit, pour sa ll:!lise en ŒLI\Te. à un ensemble de modalités et de 

procédures distinctes de celles de droit Clltnmun. 

C ·est pourquoi nous allons clans un prerr1 ier temp~'· \ o ir la procédure cl· indemnisation des 

victimes en matière d"accident de la circulation (Chapitre!) avant d'examiner les modalités 

de réparation (Chapitre 2). 

Chapitre 1 :La procédure d''inder:m11isation des victim{:s d'accident de la circulation 

Le code Cima a institue une procédure cl"indemnisation en deux phase: la phase conciliation 

et la phase contentieuse. La première renvoie à la transaction obligatoire (section 1 ), et la 

seconde à la procédure judiciaire l[sedioiJI 2). 

Section 1 : La transaction obliga1toin~ 

Cette procédure obligatoire a été préconi::;ée par lf code pour parer aux lenteurs jadis noté 

dans la procédure d'indemnisation ell cela passe par une offre d'indemnité (paragr.1) qui. 

lorsqu· elle est acceptée. sera suivi du pai.ement de cette dernière (paragr.2) 

Paragraphe 1: L'offre d'indemnité 

L "offre d'indemnité est confinée dans de::: délais stricts (A) qui peuvent être suspendus ou 

prorogés (B) 

A- les délais de l'offre 

c· est en principe à l'assureur qui garantit la responsabilité civile du véhicule terrestre à 

moteur impliqué dans l'accident de présenter r offre d'indemnité. 
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J)e même l'offre doit a\oir une dc:·;tinataire précis. En effet selon l'article 231 du code 

Cima « l'offre doit être faite i!1 la ,,,ictime qui a subi une atteinte à sa personne et en 

cas de décès, à ses ayants droit. En outre, l'article 246 dispose que l'offre 

d'indemnité doit indiquer lt~s ':Téances d'e chaque tiers payeur1
-l ••• » 

Cest dire que l'intérêt des groupe::. sociaux est tenu en compte. de même que ceux des 

débiteurs et rentes etc. 

En cas de pluralités de véhicule~ .. et sïl :,a plusieurs assureurs, l'otTre est faite par 

l'assureur désigné dans la conventic,n dïndernnisation pour le compte d'autrui visée aux 

articles 267 et suivants. 

En effet. selon l'article 231 15 l'obligation pour l'assureur de faire l'offre est enfermée dans 

des délais stricts et le contenu de c:etü· offre dmt aussi être conforme à certaines exigences. 

Mais cette otTre ne peut se üüre que lot·~;que les procès verbaux de constatation de l'accident 

de la circulation ont été dressés. Pour !f:<arer à toute lenteur dans la rédaction de ces derniers 

par les agents de la police ou de la g~~ntlarmerie. le législateur a tenu à encadrer le travail des 

force de r ordre dans le temps. C est ai 11 si qu ·en ce qui concerne les procès verbaux. r article 

230 code Cima dispose quïls doivent .::tre transmis aux assureurs par les officiers ou agents 

de la police judiciaire dans les 3 moi~. à compt,~r dç raccident. 

Le délai imparti à rassureur pour l~lÏJ\~ une oftle est de douze mois maximum. Ce qui veut 

dire qu'une transaction peut être faite r111~me avant les douze: mois. 

Toutefois lorsque ce délai n'est lXh respecllé. la victime ne peut recounr au référé 

prm ision . Sauf si son état médical n · e:·;,J pas con:;olidé. C ·est en ce moment seulement qu ·elle 

peut obtenir la provision sur Î1111d1~mniité qm peut être proposée par rassureur après avoir 

recueilli ravis d·un expert. 

14 Ce terme désigne les organismes sociaux, les collectivités publiques ou les personnes privées qui ont versé 

des prestations à la victime d'un accident corpurel et qui disposent d'une action récursoire contre le 

responsable, en vue d'obtenir la restitution dE: leurs débours sur la part d'indemnité qui répare l'atteinte à 
l'intégrité physique. 
1
' « lndépendammen! de la réclamation que 1n IJt faire la victime, l'assureur qui d'un accident de la circulation 

garantit la responsabilité civile d'un véhicule t';·,·-restre à moteur est tenu de présenter dans un délai maximum 
de douze mois à compter de l'accident une ojf''l' d'Indemnisation, à la victime qui a subi une atteinte à sa 
personne. En cas de décès de la victime, l'offre est faite à ses ayants droit... » 
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La sanction prévue à cette effet est pécuniaire. le montant de: 1 'indemnité produit intérêt de 

plein droit au double du taux légal à partïr de la date à laquelle l'assureur doit faire l'atTre 

jusqu'au jour où l'ofire est devenue déltitrittive (Art. 233) Le taux majoré constitue à la fois 

une pénalité pour l'assureur et un bénéf,,,_:l.~ net pour la victime. Ou bien l'indemnité est versée 

à temps. ou bien le préjudice est compen:·~é au clelù du montant. 

Les intérêts légaux courent de pleiin droit (articlle 236) sans que le juge ait à les prononcer ni 

que k demandeur ait à les demander. DL::; lors, aucune mise en demeure n'est exigée de la pmi 

de la victime. Les techniques mises en o.~uvre [l)n1 en sorte que 1 ïnertie de l'assureur ne nuise 

pas i1 la victime mais lui prof[te. 

En somme le code Cima a institué un nouveau sy:;tème apportant une célérité à la procédure 

d ·indemnisation. 

Mais souvent. les assureurs se retranchent derrière les suspensions et prorogations de délais 

prévus par le code. 

B- Les tempéraments aux déliais :: la suspmsion et prorogation de délais 

L'émission d'une offre par l'assureur irnpliqw~ quïl dispose des informations nécessaires à la 

constitution de celle-ci et qu'elles lui p:H"viennem dans les délais compatibles avec ceux 

auxquels il est lui même assujetti .. J'v•! ai~ quoique justifiées. ces suspensions et prorogations 

portent un coup d'arrêt à l'accélération de la proc:édure dans la mesure où elles sont trop 

souvent invoquées. 

En effet. la suspension des délais peut intervenir dans trois hypothèses : 

.~ En cas de retard dans la déclaratiton de l'accident à l'assureur (art 247) 

r En cas de retard dans la conunu 1111ication cl cs documents justificatifs (article 249 ). 

r En cas de retard dans la communication c:es documents justificatifs (article 249). 

La pratique indique que les délais sonlt 111ès souvf nt suspendus. 

Outre la suspension de délais. J'article ::52 prévoit des prorogations de délais dans quatre 

hypothèses : 

, En cas de refus d'examen m,édical ou constatation du choix du médecin 

, S ïl y a divergence sur conclusion de ]'e>:amen médical 

, La victime réside à !"étranger 
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),> Si la victime décède plus d'un m1Jis après Ile jour de l'accident 

Cet échange d'informations penTtell à la victime ou à ses ayants droit de connaître leurs 

droits et les obligations de l"assureu1· et de dormt~r à l'assureur, les moyens nécessaires à 

la présentation de son ofTre. ~:c 'esHt·dire à l'évaluation elu dommage et à la connaissance 

de l'intervention des tiers payeurs. { .·\rt 240. 241) 

Le résultat finaL c'est que l'offn .. : est rarement faite dans les délais requis. C'est elire 

que malgré les bonnes intentions elu Lét islateur, les victimes manquent toujours 

d'informations. et reçoivent les offres a'•i1~c beaucoup de retard. D'où la nécessité de 

vulgariser de la procédure à suiHe dan:-; ce sens. Car le droit des assurances reste un domaine 

assez technique. pas à la portée des non initiés. 

Ces délais stricts ont été prévus par le k:gislateur Cima pour accélérer la procédure 

d'indemnisation. Toutefois aus~;ii rapid1.: que pourra intervenir l'offre de l'assureur. elle 

n'aura de sens que lorsqu· elle sera sui\ i e du pai~~ ment de 1 "indemnité. 

Paragraphe 2 : Le paiement dt~ l'iimh:rnnité 

Le paiement de r indemnité ne doit ink rvenir que lorsque la victime accepte les termes de 

celle-ci (A). Toutefois cette dernière pvut se rétracter ultérieurement si elle estime que ces 

intérêts sont lésés par la transaction ( B) 

A- La condition du paiement : L'at•c1eptatilon 

Pour que le paiement puisse s'effectuer .. il faut que la victime accepte le contenu de !"offre. 

Selon l'article 243, deux types de ment ions doivent figurer clans l'ofTre : 

D'une part l'évaluation de chaque cbel' de préjudice avec les sommes à verser au bénéficiaire. 

L'offre dïnclemnité doit indiquer l'évaluation de chaque chef de préjudice et les sommes qui 

reviennent au bénéficiaire. La tàche dt.:: l'assureur se trouve facilitée par r énonciation par les 

articles 258 à 266 16 des préjudices susceptibles 1f être indemnisés et par r existence de 

tableaux permettant de déterminer les i ndcmnités à verser. 

Et d ·autre part les limitations o J exclu .ions cl "indemnisation. 

l6 
(cf. supra) 
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J=:n effet il ressort des dispositions de·s articks 207. 208 et 209 que les limitations ou 

exclusions d'indemnisation qui devront i:~1tre précisées dans l'offre seront tantôt relatives au 

cas où le sinistre n"a causé que d~~s dégàts matériels (article 205) tantôt aux exclusions (art. 

206) des dommages subis par la persom111~ condui~;ant le véhicule. pendant leur service. pour 

les salariés ou préposés de !"assuré responsable des dommages ou aux dommages causés par 

des armes ou engins destinés à exploser. .. aux dommages atteignant les immeubles . les 

dommages causés aux marchand ise s. 

Sous réserve de ces précisions. on enkntl par acceptation la manifestation de volonté par 

laquelle une personne donne son accord ;;l une: off:e de contrat qui lui est faite. Vu sur cet 

angle. !"acceptation doit lier la personne q[uÎ la donner en vertu du principe de la force 

obligatoire 17
. Elle doit donc respectée le-; conditions du contrat dont la capacité. 

En effet l"art.234 du code Cima Jisposc que !"autorisation du juge des tutelles ou du conseil 

de famille est exigée lorsque la victimt~· est mineure ou ma.ieure incapable. La transaction 

qui n"a pas été autorisée par le juge des tutelles ou le conseil de famille peut être annulée à la 

demande de tout intéressé ou ministère [:~lll.llblic à r ~:xception de l'assureur. de même la victime 

le législateur a reconnu la faculté de rétr:.H.:tation de la victime lorsque la transaction ne la 

satisfait pas. 

C- La faculté de rétractation reconnue à la victime 

La rétractation est un droit de se re.tin;~r. unilatéralement. d"un engagement. au mépris du 

principe de l'irrévocabilité de la prornesse ou du contrat en tant que tel. 

L'institution de cette faculté à pour but de s·a~surer de l'intégrité du consentement. En 

effet beaucoup de transaction opérées par les sociétés d'assurances aboutissent à des 

indemnités dérisoires et ne correspondent pas au taux réel d'incapacité. Selon l"art.235 du 

C. Cima« La victime peut, par kUn.~ rel:(]lmrnandée avec demande d'avis de 

réception, dénoncer la transaction dans l1~s <quinze jours suivant sa conclusion pour 

des motifs non respect du prés,~:nt ·I('<D,de .... >:· 

Cette disposition est d"ordre publliç, ainsi toutt clause de la transaction par laquelle la 

victime abandonne son droit de dénonciation est nulle. 

17 « Les conventions légalement formées créent entre les prties un lien irrévocable » Art.96 du cocc 
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Enfin. le législateur a poussé la solli,.:itude emers les victimes jusqu'à imposer leur 

information complète sur ce droit dt.' dlénonciation. L'assureur doit reproduire ces 

dispositions en caractères trè~; apparvnt~. dans l'offre de transaction et dans la transaction à 

peine de nullité relative de celle-ci. l .. orsqu'elle est utilisée. la faculté de dénonciation 

anéantit rétroactivement la transactic1n et oblif~'~ donc soit à engager de nouvelles 

négociations en vue d'un règlement amiable. ~;oit à porter raffaire en justice. Toute fois 

cette action en justice est un palliatillorsque la victime n'obtient pas satisfaction lors de la 

phase transactionnelle 

En voulant favoriser le règlement ami ab 1 c, par la voie de la transaction. les rédacteurs du code 

avaient un objectif tout à tàit précis:. la célérité de la procédure dïndemnisation. 

Mais la mise en œuvre de cet objectifp, .. :ut présenter des difficultés pouvant aller jusqu'au 

blocage du processus de règlement. 

Cest pourquoi. bien qu'ayant marqué sa préférence pour la transaction. les rédacteurs du code 

ont aussi prévu la procédure judiciaire .. 

Section2 : La procédure judiciaire 

Les rédacteurs du code Cima ont fait de la céllérité de la procédure d ·indemnisation un 

sacerdoce, cause pour laquelle la procé!Jure judiciaire est subsidiaire (paragr. 1); cependant 

lorsqu'elle est admise. il ya liieu de se poser la question de la juridiction compétente 

(paragr.2) 

Paragraphe 1 : Le caractère subsidiaire de la procédure ,judiciaire : 

Cette subsidiarité se matérialise à traver·:: la détermination des conditions de saisine du 

tribunal (A) et la réduction du pouvoir ,.f appréciation du juge (B) 

A- la détermination des conditions dt saisine du tribunal 

La volonté de rendre rapide la procédUII\:~ dïndemnisation a animé certainement les rédacteurs 

du code Cima de prévoir une phase tr:.Hlsactionrellc obligatoire. Normalement la réparation 

du préjudice de la victime pournit s· en arrêt·er là lorsque les protagonistes trouvent un terrain 

d'entente. 

Des dispositions de l'art. n9 il ressent que le désaccord ne pourrait surtout porter que sur 

l'indemnité à allouer. Parce que le code a institué des barèmes et des plafonds. l'évaluation 
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des préjudices doit se faire par un t'.~o:pert cette expertise peut être contradictoire. Les 

intéressés disposent désormais de bas,,:~s plus :'ùres pour apprécier leurs droits et leurs 

obligations. Il ne reste plus que le désaccord pouvant porter sur l'indemnité. Cest pourquoi 

les rédacteurs du texte imposent au ju!:!,e saisi en cas de désaccord d'appliquer les règles 

d'indemnisation contenues clans]~;~ code. 

Mai~, !"existence cl"un désaccord n'esT pas sut1isante. Il faut en outre. que ce désaccord 

persiste jusqu"à !"expiration elu délai Jnaximurn de douze mois. Cette condition qui est la 

traduction de la volonté des réclaclei.HS elu code cl "éviter les voies judiciaires. favorise 

!"assureur car le versement de lïndernnité est un acte quïl a intérêt à accomplir le plus tard 

possible. D"où la crainte de désaccordl:s systématiques .... la victime ne pouvant saisir les 

tribunaux qu·au terme du délai cl~~ douz ... ; mois. 

Outr'~ les cas de désaccord t~ntre la vilct.ime et son assureur sur lïndemnité. le tribunal peut 

ètre saisi d"une demande remettant en emise lïnd~:mnité . 

. En efTet les articles 233. 2.34 et 235 donnent compétence au juge pour réduire ou annuler 

une pénalité. un paiement ou une clause. 

En ce qui concerne l'assureur, Ltrticte :'.31 lui impose de présenter dans un délai maximum de 

douze mois une offre dïndemnité à lia. victime. Et sïl s·exécute avec retard lïndemnité 

produit intérêt de plein droit L 'anicle ::':33 mentionne expressément que le montant peut en 

être réduit ou annulé en raison de cin.tmstances non imputables à !"assureur et notamment 

lorsquïl ne dispose pas de radresse de la \ictime. Cette disposition est de nature à ruiner tout 

le bénéfice que la victime pouv:tit tirer de cet article. Car la plupart des Etats membres de la 

CIMA n"ont pas un système d"adresse fiable. les rues n"étant ni numérotées ni nommée. Les 

compagnies d"assurances invoq.tent souvent c:ette circonstance pour obtenir !"annulation pure 

et silmple de la pénalité. Ainsi !la Fécl,,·ration des Sociétés d"Assurance de Droit Africaines 

(FANAF) 18 doit faire des recommandaüons aux assureurs de procéder par insertion dans les 

journaux d"annonces légales. P:lur év1tcr que les dispositions des arts. 231 et 233 ne restent 

lettre morte toutes les fois que la victim1e s"abstiendra de les évoquer. 

En !l'article 237 envisage l"hyp,:.tht:~se :~elon laquelle. malgré révocation par !"assureur d"une 

exception de garantie légale ou contractuelle. il est tenu de transiger pour le compte de qui il 

appartiendra. Les rédacteurs du code rmt estimé. à juste titre. quïl fallait permettre à celui 

18 
Cette fédération a son siège à Dakar .. notanunent au bot,levard Djily MBAYE, BP 308 Dakar, Sénégal 
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pour le compte de qui la transaction est mtervenue de la contester. Si r on peut se féliciter du 

droit ainsi reconnu à ce dernier. il ±~ml w:~anmoims noter que la portée de cette tàculté est assez 

limitée puisque la contestation n· aura p~:ts pour objet notamment remettre en cause le montant 

des sommes allouées à la victime ou à ,;,:~s ayants droit. Cest dire que les attributions du juge 

sont aLtssi limitées. 

B- La réduction du pouvoir d'apprèdation du juge: 

Le système mis en place par les rédactt.~urs du code Cima met en revue toutes la procédure et 

les modalités dïndemnisation de telle ~:.orte que le juge saisi de l'affaire ne dispose aucune 

marge de manœuvre pour impo-:er son dicta. Il se trouve dans une situation de compétence 

liée car ne pouvant passer outre es dïspusitions exhaustives .. non sans lacunes. du code. 

Le retrait au juge de tout pomoir d'ap·préciation apparaît dans les articles 233. 235 et 239. 

Selon l'art. 233 «cette pénalik est r':~duite. ou annulée.... en raison de circonstances non 

imputables à l'assureur et notamment )prsquïl n1;? dispose pas de l'adresse de la victime». De 

même. en ce qui concerne le calcul dïnclemnité. Ile code renvoie expressément à l'art. 239 qui 

dispose: d'abord à l'al. 1 «lïnclemnitt': due par !"assureur est calculée suivant les modalités 

fixées aux articles 258 et suivants>> en··:uite au dernier al. : «Le juge fixe l'indemnité suivant 

les modalités fixées aux articles 25~·: et suivants». Enfin. toute clause par laquelle le 

représentant légal se porte fort de la ratification par le mineur ... des actes mentionnés ou 

encore de la clause de la tr:.msactic'n par laquelle la victime abandonne son droit de 

dénonciation est annulée (art 235) 

L'existence timide du pouvoir Cl"appréciation du juge dans un cas Cest seulement à l"at1. 234 

que !"on perçoit la reconnaissance par le code cl" un certain pouvoir d'appréciation au juge. 

« L'è paiement qui n·a pas é1té p:écédé cie l'avts requis ou la transaction qui n·a pas été 

autorisée peut -être annulée>>. 

Il apparaît donc nettement que· ,.~s rt:dacteurs du code Cima ont voulu restreindre le pouvoir 

cl ·appréciation du juge en lui dictant le sens dans le quel il doit trancher un litige 

d'indemnisation d'accident de a cilrcullation impliquant un véhicule terrestre à moteur. 

Toutefois cette réduction du pouvoir JH\~torien peut relever des inconvénients. 
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Paragra.l!h.~~;~ l.-a juridiiction compétente 

La compétence de la juridiction e-:t décli:née suivant des critères prévus dans le code (A). dans 

la quelle le greŒer joue un rôle en amont comme en aval de la procédure (B) 

A- Les critères de détermination 1h: la juridiction compétence 

La détermination du juge compétent con~·:.i1ste à identifier la juridiction qui est habilitée à 

trancher le litige. Cette question ~;erait Slltnple à ré:soudre sïl existait une seule juridiction qui 

aurait à connaître de l'ensemble des litit!I.~S qui se produisent sur l'ensemble du territoire 

national. 

La compétence des juridictions en m.aticre civile est réglementée par le décret !1°64-572 du 30 

juillet 1964 portant code de proc,~dme ci 'l·ik. Cependant une réforme est intervenue en 1984. 

La loi 84-19 du 22 février 1984 H instttu,.: les tribunaux départementaux en remplacement des 

justices de paix. Leur compétence est f1:-;ée par If décret n°84-1194 du 22 octobre 1984. 

De rnèrne la loi n°84-19 du:~ fë'.rier 1 <184 institue les tribunaux régionaux en remplacement 

des 1tribunaux de première instance. Leur compétence en matière civile est déterminée par les 

dispositions des articles 19 à 24 :lu déc:o;.::l rt
0 84-1194 du 22 octobre 1984 19 

. 

Sous réserve de ses précisions. k conte11tieux des accidents de la circulation aux tins 

dïndemnisation de la victime e~l de la c:ompéten:e de la chambre civile du tribunal 

départemental si lïndemnité que doit percevoir la victime ne dépasse pas un (01) million (art. 

6 du décret de 1984. 

Par contre la compétence du tribmal regional sera retenue lorsque 1 ïndemnisation devrait 

porter sur un montant excédant un ( 01 ) :mi Ilion. 

Ainsi selon l"alinéa 2 de l"article 30, re'lativement aux assurances contre les accidents de toute 

nature .. « l'assuré peut assigner l'assur,eur devant le tribunal où s'est produit le fait 

dommageable)). Retenir la compétcnc, .. : du tribunal du lieu du fait dommageables· explique 

par la facilité des constatations d des t:\pcrtises laites sur la personne de la victime pour 

déterminer l'état de son préjudi1:e. 

L ·expertise médicale désigne la mis~.io:l donnée par le juge au médecin inscrit sur une liste 

spéciti:que établie par les cours :l'appel afin d"éclairer sur l'état de la victime pour lui 

19 
Jos du 23 octobre 1984. 
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permettre de procéder à l'inde mn ·sation 1. 'expert examine les pièces médicales qui lui ont 

préalablement communiquées et proct:dc: à son examen clinique. Ensuite il rédige un rapport 

quïl transmet au juge qui est en charge du dossier. 

En ce qui concerne les constatations. elks sont as~;urées par les forces de l'ordre notamment la 

police ou la gendarmerie. La prertière phase de leur intervention est l'enquête qui reste 

secrète jusqu'à la transmission des proct .. :!·; verbaux au procureur de la république. Durant 

l'enquête. ils décrivent les faits. ~~r·ennen11. des photographies. recueillent touts les 

rcnse:ignements nécessaire à l'établissement de la réalité des infractions et circonstances de 

l'accident. Ils doivent également entendn.:· les témoin~. Ainsi des éléments très précis et 

concret doivent être impérativem~:nt relevés à roccasion ces constatations notamment des 

traces d·e pneus. des éclats de ven~. :le t•.:1 nps qu ïl faisait lors de la survenance de l'accident. 

C est en tenant compte de tous ces éléments que ks rédacteurs du code Cima ont du tribunal 

du lï,~u où s'est produit racciden. celui l,.:ompélient pour connaître du litige entre l'assuré et 

son assureur en l'espèce. Le juge soumis à ce con t'lit devrait trancher avec la greffier. 

B- Le rôle in extenso du gr·~ffier dans la procédure judiciaire 

Le grenier est un officier miniskriell pla, .. :é dans k greffe de 1lajuridiction. Il peut également 

être détaché dans l'administratio ·1 de hh;cm générale notamment au niveau de la chancellerie. 

Les instances en matière civile sont introduites par assignation sauf comparution volontaire 

des parties. Cette assignation est adress .. :,~: au Président de la juridiction du lieu où s'est 

produit le fait dommageable. 

Après le paiement des frais dïnstancç:. 11.:: grettier procède à l'enrôlement de l'affaire. Il 

consiste à mettre l'affaire au rôh: d'audi11.::nce. 

i\près cette étape. l'affàire passe en audi1,;:nce de n:partition qui consiste à répartir les dossiers 

entre les chambres. L'audience est publique et elle permet aux parties de connaître la date et 

la chambre concernée. s'il en a rlusieur~;. Le greffier prend note du calendrier et en dresse 

proc2:s verbal. 

Ensuite le président de la chambre civile renvoie 1· aftàire devant le juge de la mise en état. qui 

dirige le processus de mise en ént en s· :1ssurant notamment du dépôt des conclusions et leur 
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communication à la partie adverse. LonKJ1u~ l'affaire est en état le juge rend une ordonnance 

de cl1ôture et renvoie les parties elevant Lt chambr·~ collégiale pour le délibéré. mais 

l'ordonnance peut être révoquée par défaut de clé:~ôt de conclusions. Lors de cette audience de 

mise en étaL le grenier mentionne clans Ile plumitif la comparution ou non des parties. le dépôt 

ou non de conclusions. et les dat~s de r·~·1woi. la décision contenue dans l'ordonnance de 

clôture .. il procède après à la mis~ en ti:mne des qualités de !"ordonnance quïl répertorie enfin 

dans le registre prévu à cette effet. 

/\ la suite de l'ordonnance de: clê·ture. k: dossier est transmis elevant la chambre civile. le 

président de celle-ci fixe une ciaL: pour !1.:· délibéré. 

A cet:te audience. le greffier ment ion dans le plumitif également la comparution des parties et 

les noms de leurs conseils s'il yen a .. Je~. ·délibérés vidés. les délibérés rabattus (ils 

interviennent lorsque le juge se r~:nd col:rtpte qu'une pièce essentielle n'a pas été déposée au 

moment de rendre sa décision. 

Après l'audience le greffier doit :!'abord répertorier la décision dans le registre réservé à cette 

effet notamment le répertoire de~ jugcrn• .. :nts civils qui doit contenir : 

r Le numéro du jugement : 

,.. La date 

,. les noms des parties 

,. La nature de r· affaire 

,. La décision retenue par le tribunal (l'écriture de la décision doit être abrégée). 

Il s'ensuit l'établissement des stalistiq ues avant la rédaction des jugements : c ·est 

après que ces derniers aient été rnis en forme que le président et le greffier les signent. 

Enfin le dossier au compl ;·t est transmis. contre décharge au cahier de transmission. 

greffier en chef. C'est ce dernier ilU son délégué qui procède à la délivrance des 

expéditions aux intéressé~ Les originaux sont gardés dans la salle des archives. 

Pour comprendre le contenu de ces décisions relatives aux contentieux 

d'indemnisation des préjudices résultant des accidents de la circulation. il fàut savoir 

les modalités de réparatio 1 prévues par le code Cima. 
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Chapitre 2 : Les modlali1és de r·(;'ll[laration 

Un accident de la circula .ion peut entraîner des dommages matériels ou corporels et il 

revient à l'assureur du véhicule qui a occasionné l'événement dommageable de 

procéder à la réparation d;·s pr~jttdlices (section 1 ).Cependant des modes alternatifs de 

réparation sont prévus par le kgt.~.:lateur. 

!Section 1 : La réparation des préjudiœs 

L'indemnisation est t~üte suivant que le préjudice ait été subi par la victime directe 

(paragr.l) ou par la victime indirecte (paragr.2) 

.Paragraphe 1 : l'ind1emuJisatio111 des préjudices subis par la victime directe 

Les\ ictimes directes se définiss~·nt comtne celles qui ont été atteintes dans leurs biens ou 

dans leur intégrité physique ou psychiqu1;:~ .. Il convient d'examiner les préjudices les 

dispositions relatives à l'indemnisation des dommages matériels et corporels à travers une 

distinction classique de préjudic~ s patrirnoniaux (:\)et de préjudices extrapatrimoniaux (B ). 

A- Les préjudices à caractàe patrimonial 

Les pr~j udices à caractère patri~r (mi al n.: nferment les frais médicaux. les incapacités de 

travail. et les préjudices de carri~ res .. 

1 °) les frais médicaux : 

Il s'agit des frais médicaux de toutes sortes: frais chirurgicaux. d'hospitalisation. 

pharmaceutiques, d'appareillage ou de rééducation. Selon l'article 258 «les frais de toute 

nature peuvent être soit rembour-;és à la victime sur présentation des pièces justificatives. soit 

pris en charge par l'assureur du •,éhicuk ayant causé l'accident» 

Il faut noter que l'alinéa 2 de cet article a fait l'objet d'une modification par le Conseil des 

ministres du 24 avril 1999 qui a ajouté un nouvel alinéa. 

Pour tenir compte de la réalité d1:s tarifs dans les Etats membres et pour instaurer une certaine 

harmonie. l'alinéa 2 de l'article 258 pn;1.::t1se « toutefois. leurs coûts ne sauraient excéder 

demi fè>is le tarif le plus élevé des hôpitaux publics du pays de l'accident. et en cas 
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d'évaçuation :o;unituire justifiée :Jar expc1tise. une fois le tarif le plus élevé des hôpitaux 

publics du pays d'accueil ». 

Ainsi rarticle 258 al. 1 pos1~ d~.: :-, condilions pour le remboursement des frais : 

, La victime doit présenter les pièces justificatives des frais. 

r Les coûts de ces frais ne do:ivertil pas excéckr deux f()is le tarif le plus élevé des 

1 ' . bl' 20 10p1taux pu 1cs. 

Cependant. la victime se trouve souvelll dans l'impossibilité de justifier les frais quand elle a 

n:~cours à la médecine traditionndle. Celle-ci n'e~;t pas réglementée dans certains Etats et ne 

peut donc délivrer des factures. 

Dam les limites indiquées ci-· de 'sus, r assureur du v·éhicule qui a causé l'accident ou de celui 

dans lequel la victime était transportée doit délivrer une lettre de prise en charge de cette 

dernière à sa demande. 

Les fmis futurs raisonnables et ir dispensable au maintien de la victime postérieurement à la 

consolidation21 sont évalués tor±~titairem~.:~nt sur aYi~ d'un expert. 

2°) Les incapacités de travaiille1~~ 

Les incapacités de travail interviennent en cas de lé~icms corporelles et ont un caractère 

temporaire ou permanent. 

a-- l'incapacité temporaire : 

L ïncapacité temporaire couvre la périodv allant de l'accident à la_ consolidation des blessures. 

Au cours .de cette période la victi ·ne ne peut plus exercer ses activités habituelles. 

20 
TDHCD n'047 du 20/04/2009 Marne Coura Sernbéne c/ SoLaibou Touré, SOSAR AL AMANE, Fond de 

Garant1;e de l'Automobile. Dans cette aff,Jire, la victime a versé, à l'appui de sa demande d'indemnisation des 

frais médicaux engendrés par l'accident de la circulation qu'ellie a subi, plusieurs pièces et factures attestant, 
d'une part, de l'acquittement de certains montams au titre ce ses consultations médicales et, d'autre part, de 

l'achat effectif de certains médicaments :lans difh.!rentes phêll'macies de la place. 
Sur une demande de remboursement de 1.56.355· 1:: CFA, le juge a minoré cette somme en la ramenant à un 
total dCirnent justifié de 78.124F CFA 
2

' La COI11SO.Iidation peut être définie comrne <<le n·oment où les lésions se fixent et prennent un caractère 
permanent, tel qu'un traitement n'est plus néces~;aire, si ce n'est pour éviter une aggravation et qu'il est 

possible d'apprécier un certain degré d'ir capacité permanen·:e réalisant un préjudice définitif» 
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L ïTT se caractérise par l ïmpossilbil ité transitoire dans laquelle se trouve la victime d'utiliser 

ses Üicultés antérieures à un accicent. En pratique. la notion d'ITT peut recouvrer trois 

situations différentes. 

Pour une personne exerçant une :tctivitc rémunéree. elle correspond à la période pendant 

laquelle. pour des raisons médicales en relation certaine. directe et exclusive avec l'accident. 

la victime ne peut exerce son activité haoituelle génératrice de revenus. 

Pour un demandeur emploi. l'ITf corre~;pond à la période dïndisponibilité pendant laquelle la 

victime n'aura pu exercer un emJ:loi adapté à ces compétences. 

Pour une personne n ·exerçant pa~ d ·ac ti', i té rémunérée. elle correspond à la période 

d'indisponibilité pendant laquelle la victirne ne peut plus exercer ses activités habituelles. 

Cette durée de nrr est établie par expen1ise médicak. 

Lorsque la victime est salariée. r~~valuation du préjudice est. suivant l'art. 259 alinéa 2 

r évaluation du préjudice est basé;~ sur k rewnu net (salaires. avantages ou primes de nature 

statutaire) perçus au cours des 6 nois pn!'cédant d'accident. La victime doit alors produire ses 

bulletins de salaire ce qui rend l'évaluatiun facille. 

Lorsque la victime est non salariée. !"évaluation des pertes de revenus est faite sur la base des 

déclaratilons fiscales des deux (02) derni,,:Tes années précédent l'accident: Art 259 al 3 du 

code Cima. 

En ce qui concerne les victimes majeure:~ ne pouvant justifier de revenus. l'évaluation est faite 

sur la base du SMIG mensuel qui ~:st de trente six mille deux cent quarante trois (36.243 )F 

CFA en application du décret N°c 16-154 du 19 février 1996 qui fixe le Salaire Minimum 

Interprofessionnel Garanti pour h: •; travai 1 Ieurs relevant de professions assujetties à une durée 

hebdomadaire de travail de travai de quarante (40) heures à deux cent neuf francs dix 

centième (209.1 0). Or l'horaire mensuel de travail étant de cent soixante treize heures trente 

fois ( 173.33 heures). C'est pourquoi Ile SlvliG mensuel se fixe à 209JO x 173.33 = 36.253. 

le SMIG annuel est de 434.920 F CF'A. 

Les indemnités allouées mensuel ks aux "i ctime:s jus ti fiant de revenus salariés ou non salariés 

ne peuvent excéder trois fois le~ MIG annuel de l'Etat dans lequel s'est produit l'accident: 

Art. 259 in fine. 
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Exen!Q!tl: x présente à la suilte cie son accident une lTT de 22 mois lljours. soit 6 71 jours. et 

il dispose d'un salaire mensuel d,:· 73.63J·F Cf1l pendant les six derniers mois: 

Son indemnisation au ITT sera d :: : 

73 633 x 671130= 1.646.924 F 

Exei]riple2 : sïl s'agit d'un cadre dans une société disposant de revenu mensuel de 

1.600.000F et d'une ITT de 5 moils. il n.;· pourra lui être alloué que le SMIG ANNUEL 

multiplié par trois. soit 1.304. 760 F au titre de 1 'indemnité mensuelle. soit donc : 1.304. 760 x 

5 = 6.523.800 1<'. Ce montant est bien intérieur au salaire que gagnait la victime avant 

l'accident. Ce qui constitue à no1re avis une injustiœ liée au plafonnement. 

b- Incapacité permanente : 

L ïncapacité permanente peut ê1re ddi nie conun~:· étant la réduction du potentiel physique ou 

inteliectuel dont reste atteinte une victin1e après consolidation de son état. elle regroupe trois 

chef~; de préjudice différents: le préjudil>e physiologique. le préjudice économique et le 

préjudice moral. 

r le préjudice phvsiologique : 

Pour déterminer le taux d ïncapacilté ]'article 260 dispose « le taux d'incapacité est fixé par 

expertise médicale en tenant cr•mpte d·e la r'édllltction de la capacité physique. Ce taux 

varie de 0 à 100% par référenœ au lbarènu~ médical adopté par la Cima figurant en 

ann1exe du présent livre>>. La détermination du hmx d'in capacité est le fait de l'expert 

médical qui est considéré comme le pivot du règ:ement 

l\dais aux termes de l'article 24~ duC.(. la victime peut choisir à ses frais un expert si les 

conclusions ne lui convainquen1 pas .. 1 uutefois en cas de contestation sur le rapport médical la 

désignation d'un nouvel expert est f:lilc d'un commun accord entre le médecin de l'assureur 

et le médecin de la victime. 

Le pr~judice physiologique est réparé suivant une grille exprimée en pourcentage de SMIG 

annueL croissant à !"âge de la v ctime. 
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. e du SMIG annuel) Valeurs du point ci'IP (en pounentag 
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~----------

DE 71 25 20 20 19 19 18 17 15 

A 90 

----------·- --------------

DE 91 29 24 24 ') ') 
..::: .... ~.:. 22 20 19 18 

A 100 

---------·- . ___ j _________ 
Pour calculer riPP. il faut multiplier ll~t valeUlr d'un point d'IPP par le nombre de points 

d'IPP. 

Exemple : il est résulté des suiks de I" .. tccident. pour z âgé de 42 ans. une IPP de 50% : 

L ïndemnité à lui allouer sera de 161);é, du SMIG annuel x par 50 soit : 434.920 x 16% x 50 

Ou 

69.587 x 50= 3.479.360 F. 

r Le préjudice économigt~~ 

Il n·est indemnisé que sïl est lié à !"attribution d'une IPP d'au moins 50% et il est calculé. 

pour les salariés. en fonction de ma pene réelle et justifiée et pour les non salariés sur la perte 

de revenus établie et justifiée. 

Dans tous les cas. l'indemnité es plafonnée à 7 fo1is le montant du SMIG annuel de l'Etat 

où s. est produit r accident 

Supposons une secrétaire âgée d;: 28 an~, qui gagnait 150.000F /mois et qui se voit attribuer 

une incapacité de 85%. Suite à sc n incapacité elle est mutée un poste et perd 50.000F 1 mois. 

Si nlge de la retraite est de 55 ans. la perte sera de 50.000 x12 x27 = 16.200.000F mais 

compte tenu du plafonnement. elle ne recevra que 434.920 x 7= 3.044.440 F. 

r Le préjudice moral : 

Il n'est indemnisé que sïl est lié :1 un tau\ d'incapacité permanente partielle d'au moins 

80%.(art. 260c al.l) Le taux dïn::apacilt.~ permanente partielle requis ici est très élevé et 

exclu de ce tàit beaucoup de victimes de 1· indemnisation. Le montant de r indemnité est égal 

à une fois le SMIG annuel du pays de lll'accid1~11L 
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3°) !-e préjudice de carrière : 

Selon l'article 263 du code Cima. le pn.Judice de carrière s'entend: 

r Soit de la perte de chanc: certalt.H~ d'une carrière que peut raisonnablement espérer un 

élève ou un étudiant. 

r Soit la perte de carrière subie p<.~r une per5Œlrte déjà engagée dans la vie active. 

L · artick 263 restreint la perte de chano; et la ramène au préjudice subi uniquement par les 

étudiants ou les élèves. Alors qu~:· tradit:lmnellement la perte de chance pouvant s'entendre de 

la perte des possibilités d'entreprendre un projet déterminé à une date certaine. 

Quant à la perte de carrière, elle ancien11ement dénommée préjudice professionnel est le 

préjudice clans la vie active. 

Le préjudice de carrière peut êtr;: total 'Hi partiel: 

Il est total lorsque la victime perd cléJïni tivement sa profession exercée antérieurement. 

li est dit patiiellorsque la victim ;~ne peu1 exercer une nouvelle activité. 

B- Les préjudices à caractt:re extra patrimonial : 

Les préjudices extra patrimoniaux. prévus par le code sont la souffrance physique. le préjudice 

esthétique. !"assistance d'une tierce per:.onne. 

1 °) J:a souffrance physique : 

La souffrance physique. encore ;lppelé< le prix. de la douleur ou le pretium doloris: c'est le 

préjudice subi par la victime en raison des. souffrances corporelles ressenties par elle lors de 

l"accident et postérieurement à ccllui-ci. i usqu ·à la date de consolidation de son état. Ils sont 

qualilfiés par expertise médicale et indemnisés selon le barème exprimé en pourcentage du 

SMIG annuel: 

, Très léger : 5 

, Léger lü 

, Modéré 20 

, \,1oyen 40 

, Assez important : 60 
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,.- Important : 100 

, Très important : 15 :J 

, Exceptionnel : 300 

Ext~mple: une douleur qualifiée de<< légère >.• est cotée à 10%. L ïndemnité correspondante 

10 10 
est de:. (36.243 x 12) x 

100 
== -B4.920 11 

100 
== 4·3. 491 F CFA 

2°) .!-'e préjudice esthétique.:. 

La réparation du préjudice esthétique s·~ fait confôrmément au barème qui sert à la 

quantification du préjudice de la douleltt' (art262) Le barème ne contient aucun critère tenant 

à l'àge., au sexe. à la profession. 

Exemple: Si le préjudice esthétique ç~s1 qualifié dt<:<: moyen». le pourcentage à affecter au 

SMIG annuel équivalent à ce qu:tlificatil' est de 40'~~ô. L "indemnité sera de: 

40 
(36.243 x 12) x - = 
. 100 

434920:: 
40 

100 

3°) Assistance d'une tierce per~Q!!ne: 

=== 173.966 F CFA 

Le recours à l'assistance d'une titTce pc.rsonne est imposé par la gravité de l'état de la victime 

occasionné par 1 ïncapacité. Il er gendre ntécessaiœment des frais. La victime a droit à une 

indemnité pour assistance d'une tierce lh:·rsonne si son taux d'IPP est de 80% et que la 

nécessité de l'assistance d'un tie·s résu.lte d'une prescription médicale établie après expertise. 

L'indemnité est fixée à 25% de cdle due au titre de lïPP. 

Comme les victimes directes. les vic:tirnc•; indirectes ou par ricochet peuvent aussi subir des 

préjudices qui sont déterminés par le co:k~. 

Paragraphe 2 : L'indemnisatiolll des préjudiœs subis par la victime par ricochet: 

Les '> ict:imes par ricochet reçoivent le nrnboursement des frais funéraires. 1 ïndemnisation de 

leur préjudice économique et de (~ur pn.Juclice moral. 

A- le préjudice moral et les frab lll'unéraines : 
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1 O) !~es frais funéraires : 

Aussi appelés frais d'obsèques et de sépultures ont été reconnus comme étant un préjudice par 

ricochet. Ces frais peuvent aussi compr,:·ndre les fi:ais de rapatriement du corps. Ces frais sont 

reml:xmrsés aux ayants droit sur xésen1 at ion ch~s pièces justificatives et seulement dans la 

limïh~ d'un SMIG annuel. 

2°) Le préjudice économique : 

Cette indemnité sert à compense ·la pert,: de revenus et de l'obligation d'entretien 

consécutives au décès du chef de familk. Elle est allouée aux ascendants. conjoints. 

descendants et personnes établissant èt 1·,~ en communauté de vie avec la victime. 

Le calcul des indemnités est effe ::tué sur lia base des revenus dûment justifiés elu décédé ou. à 

défaut. sur la base elu SMIG annuel (art ::;6:5 al 2 du C.C). L ïndemnité est égale au produit 

crun franc de rente correspondant à l'à~~e du bénélitciaire. au moment du décès de la victime. 

par un pourcentage de ses revem s annud ~~ détermimé suivant les clés de répartition et les 

talble·s de conversion annexés au ,::ode C li\1A qui sont établies en fonction du nombre 

cl'enfimts à sa charge. 

Les enfants de la victime décédée se classent en deux catégories selon quïls sont mineurs ou 

encore aux études. 

Les enfants majeurs sont censés dre fmancièrernent autonomes. ils n ·ont pas droit à 

l'indemnisation au titre du préjuc ice éCI.•nomique. 

L'entant mineur à droit à une indemnis<1tion en capital fondée sur l'obligation alimentaire. 

Pour le calcul de l ïndemnité lac lé den partition est différente selon le nombre d'enfants 

mineurs à indemniser. Si le nombre est tnférieur ou égal à quatre. le calcul du montant de 

l'indemnité est fait en référence ;;u pren.ier tableau ci-dessous qui indique 30% du revenu à 

capitaliser selon l'âge du bénéfic1aire. S'il s'agit d'enfants orphelins doubles. la clé de 

répartition est de 50%. 

Si le nombre d'entànts est supérieur à qwme. le cailcul du montant de l'indemnité de chaque 

enfant est établi en fonction du dcuxièm~· tableau. Dans ce cas le pourcentage est de 40 % et 

de 50% encas d'orphelins doublE s. 
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Les pourcentages de répartition des rev< .. ~nus du décédé entre les membres de sa famille 

(ascendants. conjoints et enfants sont i1tdiqués clans le tableau suivant: 

'ANTS A CHARGE 1 CLE DE REPARTION JUSOlL'A Ol.L~:1lTR~tE;~F 

------·· - ---·-- ----------------- -

En pourcentage Ascendants a'iec Conjoint(s) ave 'C 

des revenus répattition n·partition 

0/o du revenu à 

capitaliser selon 

l'àge du 

uniforme entr;~ 

les ascenclanu 

5 

tmitè)rme entre 

les conjoints 

40 

:nc~ï:c_L ________ ---- -·-·--------------

Enfants avec 

répartition 

uniforme entre 

les enfants 

30 

Enfants 

orphelins double 

50 

---------- ---------------------- -------------------, 

CLE DE REPARTION AU- DI~LA D[.Q!Il~IR~E ENFANTS A CHARGE 

En pourcentage Ascendants a\ec C1Jnjoin1t(s) ave 

des re\ en us répartition ré partition 

'li> du revenu à 

capitaliser selon 

l'âge du 

bénéficiaire 

uniforme entre un1 forme entre 

les ascendants le~-; conjoints 

5 3:' 

-___ l ____ -------------------

c Enfants avec Enfants 

répartition orphelins double 

uniforme entre 

les enfants 

40 50 
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Il faut noter que les personnes ét:.: blissa111 ètre en communauté de vie avec la victime décédée 

sont assimilées suivant leur âge à un eni ant majeur ou à un enfant mineur. Le préjudice moral 

est également réparable mais sui "<mt cl" autres critères. 

B -Lt~ préjudice moral : 

Le préjudice moral peut être défi ni coniJIIe étant la douleur subie par une personne en raison 

des liens qui !"unissaient à la victime. 

Ainsi, peuvent obtenir réparation au titre de ce préjudice, les personnes qui peuvent 

bénéficier de l'indemnisation du préjudiOl.; économique, les enfants majeurs, les ascendants, 

les hères et sœurs (art. 265). Les indemnités sont déterminées suivant le tableau ci-dessous. 

jli 

Conjoints 

150 

Enfants mineurs 75 

Enfants majeurs 50 

Ascendant (premier degrés) 50 

Frères et sœurs 

Lorsque le défunt laisse plusieur i épow e·;;, les indemnités qui devraient leur être allouées ne 

devront pas excéder 300% du Slv1IG annuel (art. 266 al. 3). C'est-à-dire que le bénéficiaire 

touchera au plus la somme de 1.:104.761) F. 

Quant aux personnes a) ant comrn unau1>~· de vie avec la victime, il peut s'agir de concubin, de 

neveux et nièces. Selon leur àge. ils sewr11t assirnil,~s soit à des enfants majeurs, soit à des 

enfhnts mineurs. 

Il faut noter que lorsque les inde 1mités d1.:~ l'ensemble des bénéficiaires dépassent quinze fois 

le SJ\,1IG annuel. elles devront êt:e réduit, .. :~s proportionnellement (article 266 dernier alinéa). 
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Au terme de cette étude il apparaî: que h.s rédacteurs ont sans conteste. voulu régler une fois 

pour toutes le mal dont souffre l'i.lssuranc~;: automobile en Afrique. c'est-à-dire son déficit 

chronique. cet élan a conduit la prévïsiolt de certaint::s dispositions pour pallier l'impossibilité 

matérielle de demander réparation à l'as;ureur. ou même lorsque ce dernier n'existe pas. 

Sedion 2 : Les modes alternatifs de r(;parations 

Les rédacteurs du code Cima ont prévus des remparts aux difficultés que peut éprouver la 

victime quant à la réparation de s1m préjudice en instaurant un Fond de Garantie de 

1· Automobile et les cas où la réparation ~~st assurée par l'Etat ou certains tiers payeurs. 

Paragraphel :Le Fond de Garantie de l'Automobile (FGA) 

L'étude du Fond de Garantie del Automobile nous pousse à mieux se familiariser avec cette 

institution en faisant sa présentation (A) avant de voir son domaine d'intervention (B). 

A- La présentation de l'insl!tutior:L:: .. 

Créé le 23 Mai 1995 par l'état du Sénégal avec les compagnies d'assurance et la caisse de 

sécurité sociale. Le fond est une ~.ociété wwnyme à participation publique majoritaire. Son 

capital social qui s'élève à 200.000.000 Fest réparti comme suit : 

r L'Etat du Sénégal détient 50'~;(). 

, l1~s compagnies cr as suran ::es 50'~;,, 

, et la caisse de sécurité sociale 51J'~·,[). 

En raison de ce statut juridique.];: F..G .. ·\ est dirigé par un Directeur Général nommé par Je 

conseil d'administration. sur proposition elu rrünistre en charge des assurances: le ministre de 

l'Economie et des Finances. Le Directeur Général a sous son autorité trois départements 

techniques. 

r Le Département producti'm 

r Le Département administratif et financier 

r Le Département juridiqw· et conh:ntieux 

Cependant il tàut relever que les princ:ir~<tlles sources de financement du fond sont: 
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La coJrltrïbution des assurés : C>st une contribution de tous les assurés ayant souscrit une 

assurance responsabilité civile pa;'é par l'assuré. Le marché de l'assurance publique n·étant 

pas trop vaste, le montant annuel de cetH· contribution n'est pas assez élevé. 

Une sub,'ention de l'Etat du Sénégal: Cette subvention est variable et elle n·est pas 

maîtrisée par le F.G.A. Elle est fi,:ée chaque année par le Ministère des Finances. 

Le Fond est doté de privilèges so1. iaux .. til effet il peut contraindre les sociétés d·assurance au 

paiement d·une amende en cas de retard noté dans le reversement de la contribution des 

assurés. Il dispose ensuite d·un dr:Jit seiC~n lequeL wus les services de sécurité (Police et 

Gendarmerie). sont tenus de lui adressé les procès verbaux des accidents corporels survenant 

tenritoi re nation. 

Compte tenu de lïmportance de h mission du F.G.A. les ressources financières sont encore 

insuffisantes. o·autres sources de financernent doivent être explorées pour le bien des 

victimes d ·accident de la circulation. 

Le F.C:i.A. à travers son siège et ses bure·autx installés dans les hôpitaux ouvre plus de 600.000 

dossicTs par an.22 Les accidentés Jt~levant du F.G.i\ sont immédiatement pris en charge et les 

autres sont orientés vers les compagnies d'assurance concernées qui sont obligées de délivrer 

une lettre de garantie. Ce qui martre un peut le domaine dïntervention du Fond 

B·· Le domaine d'interventi :m du Fond de Garantie de l'Automobile 

Conformément aux dispositions ce l"articlle 600 du C.C. le Fonde de Garantie de 

r Automobile est chargé. lorsque le resp!lnsable des dommages demeure inconnu ou n ·est pas 

assure. 

Le Fond intervient dans le secteul' des a:';surances. mais son rôle est entièrement social et son 

but non lucratif. Il joue un rôle irnpmiant aussi bien en amont qu·en aval dans la prévention et 

la sécurité routière. Ainsi son rôk est d'indemniser la victime lorsque le responsable de 

raccident est inconnu notammen parce que le présumé responsable est en fuite. ou connu 

mais non assuré. 

,. Le cas où rauteur de raccident I;'Sl inconnu: 

22 
M. Pierre DIOUF, par ailleurs DirecteL r Général du F.(U\, thèse de Doctorat d'Etat, le Fond de Garantie de 

l'Automobile Sénégalais et l'indemnisation des préjudicE~s corporels consécutifs aux accidents de la circulation. 
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Cette circonstance doit nettement appar:1itre sur le procès verbal établi par les forces de 

l'ordre lequel doit nécessairemen· être dèjposé à temps pour la célérité de lïndemnisation. 

, Le cas où l'auteur de l'ac( idem ;~st connu et non assuré 

Dans le cas où l'auteur de l'accident est connu et non assuré, c'est à cet auteur de faire la 

preuve de son insolvabilité totale ou parli,;:lle. Selon les statuts, si l'auteur responsable a été 

identifié, il faut faire la preuve de son in )CJ·lvabilité totale ou partielle. Le décret no 98-13. a. 

par la suite supprimé la condition cumul at ive de l'insolvabilité totale ou partielle pour s'en 

tenir seulement à l'exigence de la preuve de l'insolvabilité. Si l'auteur identifié n'a pas été 

assuré, rien ne prouve qu'il ne sm: pas e11 mesure de prendre en charge les frais consécutifs 

aux sinistres. En outre aux termes de de~· articles 27 et 29 de ce décret, une demande 

d'indemnisation ne peut être dirigée au ]··.c;.A que !lorsque les protagonistes n'ont pas trouvé 

d'accord concernant la transaction .. ou lorsquïl ait une décision passée à force de chose 

jugée='-'. 

Les contrôles d'attestation d'assurmces ~-.ouvem eŒ~ctués par le Fonds de Garantie et la 

Fédération Sénégalaise des Socié1és, en 1\~lation av1;;c la gendarmerie et la police, prouvent 

que des personnes en dehors de tc ut soup,;:on conduisent sans assurance. Il n'est pas rare de 

voü· une personne conduisant une voitur·.~ de luxe soit dépourvue d'assurance. Dès lors, il tàut 

l'actionner en cas d'accident avan1 de ÜÜI'C intervenir le F.G.A 

Cependant le Fonds de Garantie ~énégalais est muet sur le cas de l'auteur connu et assuré. En 

effet. une telle reconnaissance équivaut a indemniser les victimes d'accident de la circulation 

dont ks auteurs sont assurés par dçs societé~ insohables ou en liquidation. 

En ce qui concerne l ïndemnisatic n, les dispositions du code CIMA ont inspiré le Fonds de 

Garantie Automobile Sénégalais qui y a aclossé son barème en l'adaptant à sa situation 

financière pour l'indemnisation dt;; s préj ud 1ces tels que les frais médicaux. l'incapacité 

permanente. les préjudices extra pttrimoniiaux et le préjudice économique. 

Si le Fonds a un barème d'indemnisation. il se réfère néanmoins aux tables de conversion du 

code CIMA ci-dessus pour l'appl cation d•:s tarifs. Les préjudices indemnisables par les 

Fonds sénégalais sont contenus pc1ur l'es ;1;~·ntiel de ce code. 

23 
TDHCD n'047 du 20/04/2009. Dans cette affa11"e le juge a réaffirmé ce principe en déclarant irrecevable la 

procédure intentée par la victime aux fir1s d'inch·rnnisation par le Fond de Garantie de l'Automobile. 
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U convient de préciser que la pri~ ~: en charge des accidents de la circulation routière est 

jusqu ïci limitée aux dommages corpot\:h,, à r exclusion des dommages matériels. 

L'état et des tiers payeurs peuvent égakrnent ëne amenés à indemniser les victimes 

cl" accident de la circulation. 

Para:graphe 2 : La réparation d'fectuè,~· par l'Etat et les tiers payeurs. 

L'Etat a la posture d'un assureur .lorsqu un véhicule administratif est impliqué dans un 

accident de la circulation (A). La réparation peut ëtre également le fait de tiers payeurs. 

A- En cas d'accident impliquant un véhicule administratif: 

La responsabilité der Etat est ret;:nue k'rsqu'tm véhicule administratif est impliqué dans un 

accident de la circulation. La responsabilité aclmirllistrative est l'obligation pour 

l'ad1ninistration de réparer les pr(:jjudices causés par son activité de son activité et celle de ses 

agents. 

Selon 1" Art. 14 7. le champ d'application d.u régime spécial de responsabilité publique s'étend 

à tous les dommages causés par ln véhi,:ule ou un moyen de transport utilisé par 

l'administration. Il est donc très l:trge, d'où l'existence de problèmes d'interprétation. 

La jurisprudence entend par véhicule toul moyen de transport pouvant se mouvoir par le lui~ 

même. Cette notion renferme tou;, les mo:~iens de locomotion, clés lors quïls sont autonomes 

(par moteur. par rame. etc.) et tOL s les mudes de transports. par terre. eau. et par air. Un avion. 

un naviœ. un chaland sont des véhicule:· au sens de la loi24(toutefois la responsabilité de ces 

moyens de transports peut être ré,de par des règles particulière). 

La sç·ule limite concerne les engins puren:~ent passifs. ne pouvant se mouvoir par eux-mêmes. 

L'accident doit ètre provoqué lor:;que 1\.~ngin est .;:·n déplacement. Cette article va plus loin 

que l'article 200 du code Cima qui: retient l'application du régime spécial des accidents de la 

circulation lorsqu'est impliqué ur véhicuJ.,.~ terrestre à moteur. à l'exclusion des chemins de 

fers -:·1 des tramways. 

24 
Poul' un exemple d'accident causé P·= l'un avion militaire, voir T. da k., 12fév. 1977, Cheikhou DIENG C/ Etat 

du Sénégal, Ann Afr.l977, CHRON. de r.risp. aclm 
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Mais pour que la responsabilité de l'administration soit retenue. il tàut que le véhicule auteur 

du sinistre soit utilisé par cette d~:·rnièrê·. Elle peut en être le propriétaire ( c ·est le cas des 

Yéhicules dit administratifs) ou simplement en avoir !"usage ou la maîtrise au sens de rart.l3 7 

du C.OC.C. 

Toulefè)is lorsque la responsabilité de l'aclministration est retenue du tàit d"un des véhicules 

terrestres à moteur dont un de se'; agenls à la rnaürise. la victime a droit à une réparation en 

fonction du barème contenu clan~; le co<.k Cima. Tous les préjudices indemnisables pour les 

accidents de la circulation impliquant un véhicule terrestre à moteur ordinaire le sont 

également lorsque le véhicule est dit aclministraüf. Ici. rEtat est substitué à rassureur 

notamment ragent judiciaire de ["état. lCIUte la procédure dÏndemnisation prévue par le code 

Cima est respectée notamment hl phase transactionnelle avant la saisine de la juridiction 

compétente prévue par rArt 231 du code Cima. De même rart 238 du code Cima précise que 

rEtat doit être assimilé à rassur,:·ur pour !"application des articles 231 et 236. 

Justement on s·aperçoit que le droit spécial incluant des prérogatives de puissance publique 

n"est pas appliqué à radministration en l'espèce. Donc en vertu du principe selon lequel la 

compét~~nce suit le fond. il semble logique que le contentieux de 1 ïndemnisation des victimes 

ci" accident de la circulation impliquant Lllll \ éhicule dit administratif soit connu par les 

juridictions judiciaires. avec une procédure ordinaire. 

B- La réparation faite :»ar les tiers payt~urs 

Les tiers payeurs sont des organismes sociaux désignés pour indemniser en tout ou partie 

une personne victime d"un dommage. Ce sont gén.éralement les organismes de sécurité 

sociale. Le régime de sécurité scciale est géré par deux institutions placées sous la tutelle du 

Ministre du Travail et de sécuril<!· sociallt: .. Il s·agit de la Caisse de Sécurité Sociale et 

lïnstïtution de Prévoyance Retraites au Sénégal OPRES)2~. 

L ·assurance couvre les accidents survtnus par Ile fait ou à 1· occasion du travaiL les accidents 

de trajet et les maladies professil)nnellcs figurant dans le tableau des maladies 

proft:ssionnelles. Ainsi la caisse inten i~.~nt lorsque r accident est survenu lors du trajet de la 

victime souscrite à une protection sociak·. C'est-à--dire celui qui est intervenue pendant 

!"horaire normal du trajet entre e lieu du travail et la résidence du salarié ou le lieu de ses 

25 
Depuis 1975, cette institution gère e régime national obligatoire d'assurance vieillesse intégré au régime de 

sécurité sociale qui remplace l'ancien ·égime <:ontractuel géré par l'institution de prévoyance et Retraite en 

Afrique occidentale. 
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repas. Cette souscription est nornaleme1n faite par le commettant de la victime. notamment 

r entreprise dans laquelle elle tra .·aille. 

Ainsi !"employeur est tenu. dés r,!:ception .. de f:lire assurer les soins de première urgence. 

cfaYiser le médecin de rentrepri:;e ou. ù cléfaut. le praticien le plus proche et éventuellement 

de diriger la victime sur le service méd·ical de rentreprise ou. à défaut de la formation 

sanitaire publique ou l'établissetnent hospitalier public ou privé le plus proche. Aucune 

condition. 

En cas cl· indemnité temporaire. t.ne indernnité journalière est payée à la victime à partir du 

premier jour qui suit r arrêt de travail consécutif à r accident. 

En cas dïncapacité permanente. la vict1nne a droit à un rente égale au salaire annuel multiplié 

par le taux d'incapacité préalabkment réduit de moitié pour la partie de ce taux qui ne 

dépasse pas 50% et augmenté de moitié par la parlle excédant 50% 

C'est pourquoi. en cas cl' accident de la circulation qui constitue un accident de travaiL les 

indemnités de la victime sont lar,~ernenlë a.bsorbées par le recours des caisses de prévoyance 

sociale ou d'organismes sociaux Selon !'art. 46 du code Cima« L'offre d'indemnité doit 

indiquer, outre les mentions exigées par l'artiicle 231, les créances de chaque tiers payeur 

t::t les sommes qui reviennent a li bén(;fidaire. Ellie est accompagnée de la copie des 

décomptes produits pa1r les tien pay1:urs. Si. l:a ':ictime ou ses ayants droit n'a pas 

communiqué à l'assureur la li~te des ti<ers payeurs, le paiement effectué est libératoire, 

les tiers payeurs devront adresser leurs recours à la victime ou ses ayants droit 

bénéficiain~s de l'indemnité» 

Ainsi le droit pour les tiers payeurs de do;~ mander la répétition des sommes payées à la victime 

est effectif dés la phase transacti :mnellv. c'est .. à-dire lorsque l'assureur fait une offre à la 

victime. 

Le tiers payeur doit adresser une demande aux fins de remboursement à l'assureur pour 

chaque somme réclamée. Cette L emande doit contenir la disposition législative. réglementaire 

ou conventionnelle en vertu de laquelle cette somme est due à la victime. Le défaut pour ces 

tiers de produire leur demande cl ms le délai de 4 mois à compter de la demande émanant de 

l'assureur entraine la déchéance de leur:•: droits à l'encontre de l'assureur et de l'auteur du 

dommage. Art. 255 al 2 du code Cima. Cette action est dite récursoire. 
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Condusion: 

II apparaît donc que ce code ins aure un système de la réparation automatique. en ce que la 

Yictime a. en tous les cas. droit à une réparation. Il est certain qu'avec !"application de ce code 

réquilibre financier des compag -ües d'assurances est atteint si !"entreprise est bien gérée. ce 

code s ·est attelé à tenir aussi c01npte du sort des victimes. Cependant. force est de constater 

que l'application qui en est faite montn.~ que les assureurs non seulement s'acquittent du 

paiement avec beaucoup de retard. mais quand ils le font. ils sous évaluent les montants à 

wrseT aux victimes. Ce qui conduit à des indemnités dérisoires. Cependant lorsque la victime 

est dans lïmpossibilité de recevoi1r réparaflon de la part du responsable notamment parce qu'il 

a fui après son fortàit ou il n ·est pas assuré. les rédacteurs du code ont préconisé 1 'institution 

d'un fond de Garantie de l'Automobile pour chaque pays signataire du traité afin 

d'indemniser la victime qui se trnuverall1 dans cette situation. Mais la prise en charge des 

accidentés de la circulation routi,~re esti usqu· ici limitée aux dommages corporels. Cependant. 

les conséquences sociales des dommages matériels sont réelles et le F.G.A en est conscient. Il 

n'est pas rare de voir un propriéoire de véhiculles acquis à grand frais souvent par le biais du 

crédit bancaire. se retrouver en ruine. sui te à un accident de la circulation. 

L'implantation du F.G.A dans le.; régions serait souhaitable pour les populations de 

l'intérieur du pays car s'il ya des tribunaux compétents pour connaître des litiges relatifs à la 

réparation des sinistres automobile, il devait y avoir un fond de garantie de !"automobile au 

cas où l'auteur de !"accident est inconnu .. ou. bien qu'étant connu. il n'a souscrit à aucune 

assurance. 

Ce qui ne va pas dans le sens d'endiguer le phénomène des accidents de la circulation et 

d'améliorer la situation des victimes car J,.~s statistiques concernant les sinistres automobiles 

sont accablants. 

En1990 les accidents la circulaticil1 étaicnl:lla 9éme cause de mortalité dans le monde. Si des 

mesures hardies ne sont pas prises. ils pDurraient devenir la 3éme cause en 2020. 

Selon le rapport de !"OMS, le bibn des accidents de la route en 2002 s'élève à 1.2 million de 

décès et 50% millions de blessés. Chaque année. prés de 1.300.000 personnes meurent sur les 

rouh;·s. soit 10% des causes de décès dalli~; le memel~:. 
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Plus de 85% dt:s décès et traumatis nes dm. aux accidents de la route surviennent dans les 

pays en développement. et. 90 % environ des vic:tirnes sont des usagers vulnérables : piétons. 

passug(:res ou cyclistes. 

Le constat est que l"Afrique est le con tine nt où la route est la plus meurtrière. alors que le 

niveau de motorisation y est encon· le plus faible. Le cas du Sénégal reste entier. 

En effet sur les 2144 accidents comtatés mt Sénégal. en 2009. plus de la moitié a été constaté 

en milieu. Et cela a un impact économique mdéniable. Les accidents de la circulation sont 

dewnus un phénomène de santé pt bliq ue·. En effet sur 187 personnes tuées dans ces accidents 

de la route en 2009. 87 étaient des piéton:; ; tandis que 905 ont été gravement blessés. Selon 

les statlstique5 .. les accidents se prcduisent lors cie la traversée des chaussées. 

Les causes d'un tel phénomène peuvent ètre situées à plusieurs niveaux: 

L ïndiscipline. l"inattention. 1 ïmpatience ck~s piétons sont également à 1" origine de ces 

accidents de la circulation quelle que soiit la gravite des blessures. particulièrement 

1 ïnsoucianc:e. surtout des << deux rtmes » (cycliste. motocyclette etc.). Il ya un sentiment 

<.l"impunik qui les animent parce quïls savent que les forces de l"ordre ne peuvent pas les 

contrôler parce que ces engins ne ~ont plb immatriculés. 

En outre 1" absence de signalisatior s cons tl tue un Üicteur à risque car c ·est un problème 

récurrent si l'on sait qu'elle consti.ue J"une des causes majeures des accidents de la 

circulation. De mème la vétusté dL. parc aul:omobile .. Je mauvais stationnement des véhicules 

d le commerce sur les trottoirs contribuent également à ce fort taux d'accidents. Il en est de 

mi~me du stationnement sur les trottoirs résultant avant tout de la paresse et de 1 Ïncivisme des 

automobilistes qui veulent se gare· juste devant lieur destination. 

C'est pourquoi l'Etat et les collectivités locales sont interpelés sur la mise sur pied 

d'aménagement protecteur pour les usagl~rs vulnérables. La prévention requiert également un 

cadre institutionnel. législatif: et n?glemm1taire adéquat. C est pourquoi une panoplie de 

structures a été institué: il en est a nsi : 

./ Du comité permanent de la sécurité routière (COPESER). créé par le décret n°88-

91 3 du 27 juin 2004 

•1 De la cellule technique de la sécurité routière (COTESER). créé par J"arrèté n°127 

du 19 Janvier 2004 
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·.l Du comité de pilotage durgé de l"organilsation et de la régulation de la circulation 

routière dans les régions .. créé par arrêté n° 60 1 PM du 27 juin 2005 

. ./ Du çomité national de fiJcilit<.JJti on de transport et transit routier inter- état. créé par 

arrêté primatoral n° 00799/PM du 15 juin 2007 

,/ Du centre de coordination de la circulation routière (CCCR) dans la région de Dakar. 

institué par arrêté n°0067 du l2 novembre 2007 

Seulement la plupart de ces structures ne sont pas fèmctionnelles. 

De façon générale. le financement de la sécurité routière reste essentiellement du ressort de 

l'Etat D'autres structures particip,::nt également au financement. Il s'agit: 

../ Le Fond de Garantie de l'i1utomobile (FNGA) 

../ La fëdération des compagr ies cl' assurance, à travers la Nouvelle Prévention Routière 

de Sénégal (NPRS) 

../ Les collectivités locales 

../ Le fond d'entretien routier autonorne 

../ o· autres organismes privé:; 

Ainsi depuis 1995, des textes jurkiques régissent les transports routiers et la sécurité routière : 

../ Promulgation de la loi n°2002-30 du 24 décembre 2002 portant code de la route 

../ Publication du décret d'application n°2004-13 du 19 janvier 2004 

../ Il a été également promulgué la loil n°2003- 04 du 27 mai 2003 portant orientation et 

organisation des transport:; terrestres . 

../ Son décret d'application nc2008··533 du 22 mai 2008 a été pris 

../ Pour pallier le vieillissement elu parc. k~ décret n°200 1- 72 du 26 janvier 2001 relatif 

à la limitation de l"âge de~ véhicules importés a été également pris. 

Malgré toutes ces mesures prises. la route continue à faire des victimes. cl 'où 1 'importance 

de sensibiliser les populations. les acteurs et agents de l"Etat à travers les médias. A cela 

s'ajoute la mise sur pied d'un progratnme dle f(mnation à l'attention des conducteurs et la 

nécessité de passer par les aut:J- écolie:;. pour l"obtention des permis de conduire. Et enfin. 

vu l'étroitesse de la plupat1 ct~ nos roules, k~s véhicules en panne ou accidentés doivent 

être enlevés en temps réel. sw la route .. par des engins de levage. 
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1\ll:, Des réformes seraient in .. ervenues dans le code Cima le 01 Octobre 2011. Des 

impératif~; de délai de dépôt des mérnoires fixés au 15 Octobre et l'inaccessibilité des 

nouveaux textes ont fait qu'elles n·ont pu être prises en compte dans cette étude. 
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BAREME [)E f~ESf)ClNSABILITE 

VEHICULES 
EN STATIONNEMENT 

Y,'hk;ul.a X IM'I statiotma.ment r&gufîer 

foui rorrêt ·~· 

v~.hk:.ule x en stationnernenl iTrégulier 
(o~. rarrét irr&gvtier} en agglo""ration 
le long d"un trottoir. 

V•ihic::ule X en &tationnement irr,gulier 
~J A farrAt irr4gutiefi en aggk>m4ratton 
dans leG cas .Uires que celui pn!vv &U ea • ·ri 1. 

venicule x en stationnement irrégulier 
(ou • rarr~t irrégulier) hors agglomél"ation. 

r."J CAS 
\..AJ SPECIAUX 

Véhicule y ne respectant pas : 

• un barrage de pottce 

·J • une .s:~na\is,atk>n -ce" priorité 
l (balise, ST CW\ • 
t • un-feu o.e signalisation 

• Ufl panneau de sens interdit. 

50 • un pl!l'nneau dïnlerdiction de dépasser 

• un p&nMau dïnterdtction de virer à droit{ 
• 04.1 • ~)auch~ · 

• u~e tigne continue. 

• une ~n.alis...!J.t.ion IKl sol. not.&rntT>ent 
• des ftkhe:s "'"&Crionnelle-s 

• oo cir cuhmt sur un trottofr 
Wlten:!1t atJII: véhfcul~s 

Véhicule y circulant en marche arrière 
'ou etfec:tuant un demi·lour 

\léhtcul!! Y quittant vn na bonnement, 
!~ortlttTt d"une aire de stationnement. 
d'un lieu non ouvert ~ b! circulstton publlqUE. 
d"uo chemin de tftfre. 

()vvf!•rture d'une portiere droite ou gauche 
elu vE hic.ufe Y. Choc sur la portière. 

EXCEPTIONS 

0 

0 

1) ',1, 1 
:' 1 

:J .. __ _ 

DEFINITIONS 

P otr.lie 11<11: la route normaJement u1itisée pour la circutat~ 
&~s vE.htcvles. · 

File de véhicules: 

Succe.!.Sion de -..êhicules (deUx oo plus} pJa~s. l"un der­
rière r avtre : SO<"\( r~puMs dans la m~me ff'e Jes véhicul-es 
!le kOU'IIIOI. ~ p.arlfehemen1, dans, ~ prol<>f\g.ement l'un 
~~ rautrt·. 

Chan~1E~ment de-file: 

M,:~~roœt..tvre par laquelle un véhkuk- quitte sa liJe pour prefl'I:Sre 
Ce IJe dE~ f'aulre Yéhicufe. 

Ëst assimilé • un cha.ogemenl de file tout ècart d"un véhicule 
perturbanl la cirCùlatlon de J"autce véhicule. 

lue médian: 

" I<Jt ligrn~ continue : 

•• k• ~ doit la cNu~ ou de la parti.:~ dot l11: chat=~ 
LHiss&.:. ~e p&r..,.. ~de ~I.e-. fol1 stationne­
ment ou dM travaux ~"il r{y a pas de:~ c:ontioue. 

Aire de stationnement: 

Emptacernenl utiiis~ pour le statîonnement des véhicules . 

Sont •ssimilées 3. une aire de stationnement les chaussées 
.secol'\daires oe ~boochant pas de p!aio-pied sur la voie­
principale. ainsi que Jes cours de gares. 

Ueu non ouvert â la circulation publique 

.. tiE:-o dev<lnt lequel est apposé: un panneau interdisa"nt la 
circurati(>n i tous ~hicules ; 

.. accès à une propr)été priv&e. IOfsquïl dessert exdusive­
ment ee1te propriél~ et ne lait pa~ partie de la voirie 
CC)mmunalf". départementale ou hationale : 

. ·•·lie·u comportant un panneau reslre!çnant la circulation .\ 
une catègorie déterminée de pecsonnes riverains ou 
autres: 

•lieu interdit soit par une chaim:. soit par une barriêre quef­
cc.nque. 

Chemin de terre: 

T ~>u1•e ch.a1.1S~êe réunissant i la foi~ k-s trois conditions 
ci-apcës 

11 ne pas ètre pré:slgnafée par un panneau réglementaire: 

•• ne ccmporler aucun revé1emenl (par empierremenl. p.!.· 
·~a~.~e. gi>udroonage. bî!umagè) : 

.. ne pa.s laire partre de la voirie communale. départementale. 
I)U nalicn.aiE:. 

P lH1:ie arrière du véhicule: 

F'<lrtie du •(éhîculs située derriere les roues arriéres. 
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TABLE IDE CONVERSION 
BARÈME DE CA?ITALISATION DE RENTES VIAGÈRES 

Table de mortalité : 60/64 t-.IHK -· Taux de capitalisation : 6,50 % -Taux de revalorisation : 0,00 % 

M.A.SCULIN 

Age limite de paimnent de la rente : 65 ans 
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............................................ 10.440 

............................................ 10.237 

............................................ 10.030 

............................................ 9.818 

............................................ 9.602 
9.381 
9.156 
8.928 
8.696 
8.461 
8.223 
7.983 
7.741 
7.498 
7.254 
7.010 
6.766 
6:523 
6.282 
6.043 
5.808 
5.577 
5.351 
5.132 
4.921 
4.720 
4.531 
4.356 
2.707 
3.582 
3.371 
3.167 
2.969 
2.778 
2.593 
2.415 
2.244 
2.081 

1.924 
1.775 
1.633 
1.498 
1.371 
1.250 
1.136 
1.030 
0.930 
0.836 
0.748 j 

i 
i 
1 
1 

. ~ 



TABLE DE CONVERSION 
BARÈME DE C/\PITAUSATIDN DE RENTES VIAGÈRES 

Table de mortalité :· 60/64 MHK -·Taux de capitalisation : 6,50%- Taux de revalorisation : 0,00 % 

FÉMININ 

Age limit.e de paieme·n~ de la rente : 65 ans 

Prix de 1 fran~ .~. =~=r~G._E_.J__ __ P_n_·_x_d_e_1_fr_a_n_c_d_e_re_n_t_e_~ 
~--- ----------····---··-- ·------------------, 

0 

2 
3 
4 
5 
6 
7 
1 

8 
9 

"10 
"11 
"12 
"13 
i4 
15 
16 
17 

l 18 
19 

1 

:zo 
21 
:22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
50 

L ______ 

14.806 
1 b.065 
1 b.OT7 
1:i.012 
1 :i.061 
1 S.048 
1 :i.033 
1 :dl 16 
14.!.l97 
11Ul76 

·································· ... 14.!353 
............................................ 14.B29 
............................................. 14.904 
............................................. 14.B76 
............................................ 14.848 

14 .. Bî8 
14.787 
14.755 
14 .. 121 

............................................. 14 .. 686 

............................................. 14.650 

............................................. 14.612 

············································· 14.572 
............................................ 1 '1-. :i29 
............................................ 14.485 
................ -.......................... 14.438 
............................................. 14.388 

-./,, ...................................... ~ 14.336. 
......................................... 14.;181 

tJ<(. ......................................... ~•14.; 123 

............................................ 14.1,63 

............................................ 14.099 

············································· 14.032 
............................................. 1 :3.!l61 
........................................... 1:3.1386 
.......................................... 13.807 

>J.. ............................................ v....13.7~~4 

........................................ 13.636 

····································· ········ 13.!:>44 
............................................ 13.448 

· ............................................ 13.:346 
........................................... 13.?40 
............................................ 13.1;~8 
........................................... 13.011' 
............................................. 12..888 
........................................... 12 7130 

12.6:~5 

12.485 
12.:3:39 
, 2.186 
12.0:26 

------··---··----·-·--····...!_ __ 

51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 
61 
62 
63 
64 
65 
66 
67 
68 
69 
70 
71 
72 
73 
74 
75 
76 
77 
78 
79 
80 
81 
82 
83 
84 
85 
86 
87 
88 
89 
90 
91 
92 
93 
94 
95 
96 
97 
98 
99 

100 

4 

11.861 
11.688 
11.509 

............................................ 11.323 

............................................ 11.130 

............................................ 10.931 
10.725 
10.512 
10.293 
10.067 
9.835 
9.597 
9.352 
9.103 
8.848 
,8.588 
8.324 
8.056 
7.784 
7.509 
7.232 
6.953 
6.672 
6.391 
6.110 
5.830 
5.551 
5.275 
5.001 
4.731 
4.466 
4.205 
3.950 
3.701 
3.459 
3.224 
2.997 
2.778 
2.567 
2.365 
2.173 
1.989 
1.815 
1.650 
1.494 
1.348 
1.210 
1.082 
0.963 
0.851 

105 



[ 

1 
1 

TABLE DE CONVERSION 
BARÈME DE CP..PITALISATION DE RENTES TEMPORAIRES 

Table de mortalité : 60/64 MHK --Tau:< dE! capitalisation: 6,50%- Taux de revalorisation : 0,00% 
MASCULIN 

AGE 

0 

;2 
:3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
Î 5 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 

AGE-

0 

2 
3 

4 

5 
6 

7 

Age limite de paiement de la rente : 65 ans 

Prix d~ 1 franc de rente 

14.492 
14 .. 819 
14.B18 
14 .ï'~}9 
14_/73 
14.743 
14./"10 
14.1:174 
14.634 
14.592 

················ ... ------ .... --------- 14.547 
···················· ................. 14.499 
-------------------- ---------- ............ 14.447 
-------------------- ..................... 14.:~92 
---------------- ... ------- ............. 14.:3:35 
····-·············. --- ............... î4.:~76 

14.:~13 

-------- ··········· ----------. ·········· 14.149 

··························'t··· 

14.084 
14.017 
13.947 
13.873 
13.796 
13.715 
13.628 
13.537 
13.440 
13.:337 
1 ~-1.:228 
13.111 
1 L'.988 
1 ~~-857 
1 L1.l20 

AGE 

33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
50 
51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 
61 
62 
63 
64 
65 

Prix de 1 franc de rente 

12.575 
12.423 
12.263 
12.095 
11.918 
11.731 
11.536 
11.330 
11.114 
10.886 
10,647 
10.396 
10.132 

9.855 
9.563 
9.255 
8.932 
8.591 
8.232 
7.854 
7..454 
7.031 
6.583 
6.109 
5.604 
5.068 
4.495 
3.881 
3.223 
2.513 
1.745 
0.911 
0.000 

l 

--------------------------------'-------------------~ 

Age limite c:fe paiement de la rente : 60 ans 

Prix cie 1 fmnc: de rente 

14.425 

14.745 

14.739 
14.715 

14.684 

14.648 

14.609 

1 â.566 

AGE 

10 

11 

12 

13 

14 

Prix de 1 franc de rente ] 

-------------- ····················· 14.417 1 

----------------------------------- 14.360 

----- --------- ---------- . 14.299 

.... - --- -------------- --------- 14.235 

-------------------------------14.167 
15 ---··············· .............. 14.095 

16 -·. ----------- -- -----------. 14.022 

17 ----- -------·--·-·······. ----------. 13.945 

l ___ ~ -~~ :::: ...... : -~-~:.: .. ----~-~~-~:--~~: __ : ;_~ ~__:___;L___~-~-------_-:_. :_·. -_-: :_: __ :: :_· -_-_--_-:_: -_-. _:. :_: -_--~ -~:-~-~~-



l-AGE -I Prix de 1 fr.~n~~:te ~] AGE Prix de 1 franc de rente l 
====================~ 

~; •••·•·•·••······•••··•·••••••• -=--~m -r 23 ........................... ... f 3.4"15 j 

41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
50 
51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 

10.144 
9.850 
9.538 
9.209 
8.861 
8.493 
8.103 
7.690 
7.252 
6.787 
6.294 
5.769 
5.210 
4.613 
3.975 
3.293 
2.560 
1.772 
0.921 
0.000 

24 .............. ................ .. 13.309 1 

25 ................................. 13.Hl6 1 

26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 

4 

5 
6 
.., 
1 

8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 

13.0T7 
'12.950 
'12.814 
'12.670 
1:2.517 
12.355 
1:2.184 
1:~.004 

11.813 
11.612 
11.399 
1, .17:i 
10.93H 
10.68B 
10.423 

------------·-·---··---.. ·-· 

1 

Age limffe de pajement.de./a rente: 55 ans 

·-----·-··---.. ·-·----.. --T 
Prix de 1 fra ne de r·ente 1 

________ .. ____ .. ____ .. __ .L 

.14.32.? 

14.633 
',4.620 
14.58E: 

AGE 

28 
29 

14.5413 32 
14.5ù3 33 
14.454 34 
14.401 35 
14.344 36 
14.283 37 

Prix de 1 franc de rente 

12.184 
11 .998 
11.800 
11.590 
11.368 
11.132 

......................... 10.883 
........................ 10.618 

T 0.338 
10.042 

14.218 38 ................. .... .... ...... ... ... 9.728 
14 1413 39 .................. ... 9.394 
14.073 40 . .............. ....... ........ 9.041 
13.994 41 .. ... .. . . ... .... ... 8.667 
13. ::l10 42 8.269 
1 3.<322 43 .. .......... 7.847 

13.730 44 ' ... ' . ..... 7.399 
13.635 45 ... ........... 6.923 
1 3.536 46 6.417 
13.432 47 .. .... ...... . 5.878 
'13.32<1 48 ..... .. .. . .. . . ....... . 5 303 
. 3.209 49 ............... 4.691 
·· 3.08El 50 .... ......... 4.037 
·:2 959 51 .... . .......... .... .. 3 339 

24 ........ ..... • ;2 822 52 . ............. . ..... 2.591 
25 ................... 1;~677 53 ..................... 1.789 
2'6 ................. -.~~.523 54 ........................ 0.927 

...... ~-~--------······ ........ ~~-~---~-:~~~~~ ...... J. .. 05_,_ s_s ____ .. _· _ .. _ ... _ .. _ .. _ ... ______ o_.o_o_o____, 



l__ 

0 
1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 

Age /imite dl~ paiement de la rente : 25 ans 

:====P=ri=x=d=e=1==fr=a'~~::_-_;=~---l AGE Prix de 1 franc de rente 

~11.815 

î 1.89E 
î 1.69B 
n .472. 
11.228 
10.965 
"10.684 
"10.384 
'10.064 

.......................................... ' . 9.723 

............................... '........ ~135~1 

............................... ........... 8.971 
......... a s5a 

------ ----·--··-··--··-----···-· 

13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 

25 

Age limite de paù~mfHJt de la rente : 21 ans 

8.118 
7.650 
7.151 
6.621 
6.057 
5.457 
4.819 
4.139 
3.414 
2.641 
1.816 
0.938 
0.000 

L AG~=[====P=r=ix==d=e=1=t=r·:~;~-~-==-) 
r---

AGE Prix de 1 franc de ren~ 

•••••·••••••••••••••••••••••••••••••••••••·• ~·~~~ 1 
1 

0 

1 ~: 

1 
3 
4 
5 
ti 

~ 
7 ...,, __ 

B 
_;l_ 

10 

.......... ..... . ..... . ... ... ... 10.941 

1 0.94~~ 
10.6BO 
1 D.3EI/ 
·10.0ï'1 

.................................... .... . 9.3ï'O 

................................. . Y 8.9B4 
8.573 
,g .134 

1 

'::;t._, ...................... . . .. . . ,t_ 7 .6E)13 1 

·------·-----·-··-·--.. -·-·-..._ ... _.J 

11 
12 
13 
14 ......................................... ' 5.468 1 

~ 15 11(. ........................................ tJ 4.826 
16 
17 
18 
19 
20 
21 

4.143 
3.416 

................... ., ................. v.._ 2.642 
' . . ............... . ................. 1.817 
~ ............................ y 0.938 

() 000 



TM3LE: DE CONVERSION 
BARÈME DE C.t\PIT;\USATION DE RENTES TEMPORAIRES 

Table de mortalité. 60/64 MHK- Taux cJe cap1talisation: 6,50%- Taux de revalorisation: 0,00% 

FE~MININ 

6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 

20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 

() 

1 

3 
4 

8 

9 

Age limite de paiement de la rente : 65 ans 

Prix de 1 franc de rente Prix de 1 franc den=:_] . AGE 

==~==============~ 
·····································-····· 14.685 
....................................... 14.935 

14 .. 938 

14.923 
14.903 
14 .. 880 

..................................... 14.853 
.................. ······ ....... ········· 14.824 
............................. ····· ....... 14.793 

14.759 
14.722 
14.683 
14.641 
!4.597 
14.550 
14 500 
14.449 
14.394 
14.337 
i4.277 
. 4.214 
.• 4.148 

"4.077 
"4.002 
:3.923 
13.839 
13.750 
13.655 
13.556 
13.450 
'13.338 
13 ?20 

...............•......•.....•.............. 1i3.094 

33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49· 
50 
51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
~)8 

~)9 

60 
61 
62 
63 
64 
65 

············································ 12.961 
..................... ······················ 12.820 

12.671 
........................................... 12.512 

············································ 12.344 
............................................ 12.166 
............................................ 11.978 

············································ 11.778 
• ............................................ 11.567 
......................................... 11.343 
........................................... 11.1 os 
............................................ 10.854 
............................................ 10.588 
........................................... 10.306 
............................................ 10.008 
............................................ 9.692 

9.358 
9.003 

.8.628 
.8.230 
7.808 
7.360 
6.885 
6.380 
5.844 
5.272 
4.664 
4.015 
3.321 
2.578 
1.781 
0.924 
0.000 

Age limite de paiément dt'! la rente : 60 ans 

Prix de 1 franc~e ~e;~~~I A~__:ix de 1 franc de r~ 
· 1 ~-~-.~~~--r , 0 ........................................... 14.569 

............ ·:.::::::: .. :: :: :.:: 14:1~48 11 ......................................... 14.519 

················ ........ , ............ 14.1l45 12 ... ,. ........... ,. ....................... 14.467 
................. . ................ 14.B:::·5 13 ..................................... 14.411 

...................... 14.l98 14 .............................. ,. ........... 14.352 
...................... 14.768 15 ,. ... ,. .......................... 14.290 

········· ...... . .................... 14./'34 16 .............................. ,. ....... 14.224 
.................. ............... 14.fi97 17 ........................................ 14.155 
.. ... .. . .. .. .. .. . .................... 1 4.f158 18 ........................................ 14.083 

......... 1 H>15 19 14.006 

109 



r -AGE 
l_ 

·n 
'} 

') ,_ 
3 
4 
,-
,) 

G 
I 
B 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 

' 

l_ 
24 
25 
26 
';:.'7 

1: 0 

Prix de 11::::::~-=·:~::I~===A=G=E==::::=:====P=r=ix==d=e=1=f=r=an=c==d=e=r=e=n=t~=-=· ==] 
Î 3.~:25 

13.E40 
13.?49 
13.h52 
13.:i50 
13.<i41 
13.326 
13.~;04 

13.074 
12.937 
12./91 
12.fi37 
12/73 
12.?99 
12.'113 
11 !)17 
11 709 
11 487 
11 ;:?52 

.......................................... 11 .003 

.......................................... 10/38 

41 

42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
50 
51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 

........................................... 10.457 

............................................ 10.158 
9.841 
9.505 
9.148 
8.768 
8.365 
7.937 
7.482 
6.998 
6.483 
5.936 
5.353 
4.731 
4.069 
3.361 
2.605 
1.797 
0.930 
0.000 

·-------·----···---·-.. ·-·--..J.... _________________ ..__j 

Ag,e limitE! de p.::!iement de la rente.: 55 ans 

..,.------------·--·-------------·-· 

Prix de 1 franc de rente AGE Prix de 1 franc de rente 

============·-------·-----·----.. ·-·--~======================~ ............... ~-~~~~~ -~---~-~-:49~~-l 
::::::.:::::::::::::::::.: .......... : :: ~::-~~~~ 1 

.......................... ...... . ... 14.683 1 

14.647 
14.606 
14.56::? 
14 514 
14.46~~ 

14407 
1 <1-.347 
14.283 
14.21 !) 

....................................... 14.14:3 
14.06:7 

.......... ................ ... . . .... 13.9813 
....... '1:)900 

... 1 :)810 
13.715 

.. 1:3.614 
13.5Q:3 

... 13.394 
1:3274 
1:3.146 
1:3.011 
1:2.8E7 
1:::.714 

.. 1:2.551 

28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
50 
51 
52 
53 
54 
55 

.......................................... 12.379 

............................................ 12.196 

........................................... 12.001 

........................................... 11.794 

............................................ 11.575 
11 .341 
11.092 
10.828 
10.547 
10.249 

9.931 
9.594 
9.235 
8.853 
8.447 
8.015 
7.555 
7.066 
6.546 
5.991 
5.401 
4.772 
4.101 
3.385 
2.622 
1.806 

0 933 
0.000 



Ag~;;• /imite de paiement de la rente: 25 ans 

[-~G~-0-rix_d_e_f_fr~~~~~~~~:_1 __ A_G_E-..,.....----P-ri_x_d_e_1_fr_a_n_c_d_e_re_n_t_e __ l 
-------------------------~==============================: 

r 
0 

2 
3 
4 
5 
6 
l 
H 
9 

l_ ~! 

11.908 
11.9?0 

... ,. ............. ,. ... . ..... . ... .. . . .. .. 11.721 

......................................... 11.495 

13 ............................................ 8.138 
14 ............................................ 7.670 
15 ............................................ 7.171 
16 ...... ..................................... 6.640 
17 .............................. .,............ 6.074 

...... ., .................. ·············· .. 10.9<315 18 ............................................ 5.472 

......................................... 10.70::) 19 ········································--· 4.831 

......................................... 1 0.40:) 20 ............................................ 4.14-8 

................. .,........... ..... .... . 10.025 21 ....... .................................... 3.420 

::·::::::::::::·:::::::::::·::.::::::::.:.: ~ ~;~:~ 1 ~~ :::::::::::::::::::::::::::::::::::::::~::: ~:~~~ 
:::::::::::::::::::::::::::::::. ~~-~~- _____ ;~~~~-' ____ .l_ __ ~_~ __ ::_::_:: :_: :_: :_: ::_: :_::_:: :_: :_: :_:::_: :_::_: :_:: :_::_: ::_: :_~_:_~~-~----' 

Age Jimite de paiernent de la rente : 21 ans 

[GE-l Prix de 1 f1~n~~~~] AGE Prix de 1 franc de rente 1 

r··---- 0 ---- -----------------------------~-~~--~~-~-~-~~;;··-1-
----------------------------------- ··-········· 10.959 
....................... ·-·--·····-----···· 10.696 

1 

2 
3 
4 
s 

1 
6 
7 

l_ 
8 
9 

10 

10.401 
....................•..................... 1 O.OB4 

································-··········· 9.745 
···············-·····----··················· 9.383 

-t--~- .. . . ....... ., .................. ···/-- 8..996 
..................... ······· ............ 8.584 
.. - ............. ,............... ........ 8.144 

7.G76 

11 
12 
13 
14 
15 
16 

17 
18 
19 

20 
21 

7.177 
6.645 
6.079 
5.476 
4.834 
4.150 
3.421 
2.646 
1.819 
0.938 
0.000 

i 11 


